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Aywaille AYW.01 Van Groenendael Mathieu – Carrière à Raborive 35 
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Bressoux BRE.01 Centrale électrique de Bressoux 38 

BRE.02 Chapelier & Cie 39 

BRE.03 Roblain 40 

BRE.04 Société le Coq Libre et Victorieux 40 

Chaudfontaine CHA.01 Hôtel du Pont - Lorquet 40 

CHA.02 Kursaal de Chaudfontaine 41 

Chênée CHÊ.01 Collard N. 42 

CHÊ.02 Comité de Secours et d’Alimentation de la Province de 

Liège - Chênée 

42 

Cheratte CHE.01 Charbonnage du Hasard, siège de Cheratte 43 

Chèvremont CHEV.01 Pèlerinage 46 

Clermont-sous-Huy CLR.01 Explosifs Müller 47 

Corphalie-lez-Huy COR.01 S.A. métallurgique Austro-Belge 48 

Dalhem DAL.01 Comité des Fêtes 50 

Dison DIS.01 Coopérative l'Espérance 51 

Dolhain DOL01 E.H. 51 

DOL.02 Hôtel Casino de la Gileppe 51 

Ehien EHI.01 Société Prayon 53 

Elsenborn ELS.01 Truppen-Ubungsplatz Elsenborn 55 

ELS.02 Wehrmacht Kantine 55 

ELS.03 Maison Kanzler 56 

Engis ENG.01 Nouvelle Montagne S.A. 56 

Ensival ENS.01 Coopérative La Sincérité 57 
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ENS.02 Lembrée & Bertrand 57 

Esneux ESN.01 Haussmann & Protin - La Gombe 58 

Eupen EUP.01 Ville d’Eupen ravitaillement 59 

EUP.02 Jubilé 1674-1974 60 

EUP.03 Institut Heidberg 62 

EUP.04 Société de carnaval 62 

EUP.05 Eupener Bier Brauerei A.G. 63 

EUP.06 Engel P. 63 

EUP.07 Jünglingsverein 63 

EUP.08 Hôtel Dechene 64 

EUP.09 Hôtel Koch - Wilhelm Schmitz 64 

EUP.10 Hôtel Scholl 65 

EUP.11 P.W. Kirpel 65 

EUP.12 Restaurant Königs Jos. 65 

EUP.13 Sellhorst Handelhaus 66 

EUP.14 Ville d'Eupen - nécessité 66 

EUP.15 Volksküche I 66 

EUP.16 Volksküche II 67 

EUP.17 Distribution de lait 67 

Faymonville FAY.01 Hôtel Albert Christian 69 

Flémalle-Grande FLEG.01 Commune Flémalle-Grande 70 

FLEG.02 Coopérative l'Alliance 70 

Flémalle-Haute FLEH.01 Les Amis de Bonne Compagnie 72 

FLEH.02 Carrières et Fours à Chaux de la Meuse S.A. 72 

FLEH.03 Phénix-Works S.A 74 

FLEH.04 Usine à Tube de la Meuse 74 

Fléron FLR.01 Boulangerie fédérale du Canton de Fléron 76 

FLR.02 Coopérative La Fédérale 76 

FLR.03 Coopérative les Cultivateurs Réunis 77 

Franchimont-Theux FRA.01 Compagnons de Franchimont 77 

Gemmenich GEM.01 Bauernbund Gemmenich 79 

Glons GLO.01 Jonas Henri 79 

Grâce-Berleur GRB.01 Chaudronnerie A.F. Smulders 80 

GRB.02 Conférence de Saint Vincent de Paul 80 

Grivegnée GRI.01 Société Coopérative 81 

Harre HAR.01 Eau de Harre 81 

Henri-Chapelle HEN.01 Union Commerciale Boulangerie Mécanique 82 

Herbesthal HER.01 Bahnhof Herbesthal 83 

Hergenrath HERG.01 Ciment Liégeois 83 

HERG.02 Kalkwerke 83 

Herstal HERS.01 Boulonneries de Herstal A. Lemaire-Cartuyvels 84 

HERS.02 Charbonnage Belle-Vue et Bien-Venue 85 

HERS.03 DOT Exploitation Brevets Descalles 86 

HERS.04 Éclairage et Chauffage Sépulchre S.A 87 

HERS.05 Espérance-Longdoz - Chertal 89 

HERS.06 Fabrique Nationale 90 

HERS.07 Huck W. 93 

HERS.08 Nottet H. & Cie 93 

Herve HERV.01 Corporation agricole du Pays de Herve 94 

Hollogne-aux-Pierres HOL.01 Vieille Montagne Mines et Fonderies de Zinc S.A. 95 

Hombourg HOM.01 D(umont) W(autier) 98 

Horion-Hozémont HOR.01 Conférence de Saint Vincent de Paul 99 
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Huy HUY.01 A l'Aigle Noir 99 

HUY.02 Cave de Munich 100 

HUY.03 Cottex 100 

HUY.04 Gilbart - Au Drapeau Belge 101 

HUY.05 Laminoirs de la Meuse 102 

HUY.06 Moussiaux J. & A., Fonderie 103 

HUY.07 Papeterie Godin Huy-Sud Fleury 103 

HUY.08 Renson Georges  - Statte 104 

HUY.09 Société de Saint Vincent de Paul 104 

HUY.10 Vilvoerder 105 

Jemeppe-sur-Meuse JEM.01 Les Artisans Réunis 105 

JEM.02 S.A. Etablissements Douha-Dor 106 

Jupille-sur-Meuse JUP.01 Brasserie Piedboeuf 106 

Lens-Saint-Servais LEN.01 Rosoux J. 108 

Les Awirs LES.01 S.A. des Charbonnages du Pays de Liège 105 

LES.02 S.A. Les verreries nouvelles d’Aigremont 110 

Liège LIÈ.01. L'Aéropostale 112 

LIÈ.02. ALE (Association Liégeoise d'Électricité) 112 

LIÈ.03. Ancien Café des Boulevards  113 

LIÈ.04. André 113 

LIÈ.05. Ansay Mewissen 114 

LIÈ.06. Arsenal de Rocourt 114 

LIÈ.07. Ax Ouhes 115 

LIÈ.08. Banque Générale de Liège 116 

LIÈ.09. Banque Générale de Liège et de Huy S.A. 116 

LIÈ.10. Banque Liégeoise et Caisse d’Épargnes 117 

LIÈ.11. Bass Taverne 119 

LIÈ.12. Bloch Frères, Boulangerie 119 

LIÈ.13. Au Bon Marché 120 

LIÈ.14. Boulangerie Cremer Joseph 120 

LIÈ.15. Boulangerie Française 121 

LIÈ.16. Boulangerie Marneffe 121 

LIÈ.17. Brasserie de Diekirch E.A. 121 

LIÈ.18. Brasserie du Lion Noir 122 

LIÈ.19. Brasserie du Trianon 122 

LIÈ.20. Brasserie Verviétoise Douffet 123 

LIÈ.21. BSGB (Banque de la Société Générale de Belgique) 123 

LIÈ.22. Buffet Central 124 

LIÈ.23. Buffet de Liège Guillemins 124 

LIÈ.24. Café de la Cour 125 

LIÈ.25. Café du Centre 126 

LIÈ.26. Café Christophe L. 126 

LIÈ.27. Café de l’Industrie 127 

LIÈ.28. Café de la Place - Desset Frères 127 

LIÈ.29. Café du Pôle Nord 127 

LIÈ.30. Café du Rhin - Schultze & Michaut 127 

LIÈ.31. Café Henrard J. 128 

LIÈ.32. Café Provincial 128 

LIÈ.33. Café Randaxhe 129 

LIÈ.34. Café Vénitien  129 

LIÈ.35. Café Restaurant Vénitien Maurice Thonnar 131 

LIÈ.36. The Canadian 132 
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LIÈ.37. Canterbury 133 

LIÈ.38. Cantine du Monopole 133 

LIÈ.39. Carrosserie Joachim 133 

LIÈ.40. Caves de Munich - Henri Fritz 134 

LIÈ.41. Caves de Munich 135 

LIÈ.42. Caves de Munich Rathskeller 136 

LIÈ.43. Charbonnages de Bonne-Espérance Batterie Violette  137 

LIÈ.44. Charbons Baudry 138 

LIÈ.45. Charcuterie Boulanger 138 

LIÈ.46. Charlemagne 139 

LIÈ.47. Au Cheval Blanc 139 

LIÈ.48. Chocolaterie Grétry 139 

LIÈ.49. Club Liègeois 140 

LIÈ.50. Comité Consultatif des Administrations Provinciales 140 

LIÈ.51. Compagnie de Charité pour le Secours des Pauvres et 

des Prisonniers 

142 

LIÈ.52. Compagnie Internationale d’Électricité S.A. 142 

LIÈ.53. Compagnie Générale des Conduites d’Eau 144 

LIÈ.54. Cosmo 145 

LIÈ.55. Crèmerie du Temple – Fabry 146 

LIÈ.56. Crosly 146 

LIÈ.57. Delrez Jacques 146 

LIÈ.58. D.F. 147 

LIÈ.59. Depresseux L. 147 

LIÈ.60. De Schaetzen O. & Et. 147 

LIÈ.61. Dourin D 148 

LIÈ.62. Au Drapeau Belge 149 

LIÈ.63. Le Droit Des Pauvres 149 

LIÈ.64. Dubucq F. 150 

LIÈ.65. The Empire 150 

LIÈ.66. Englebert Werkküche 151 

LIÈ.67. Englebert & C°  Société 152 

LIÈ.68. Est-Attractions-Liège 154 

LIÈ.69. Étoile d'Or 155 

LIÈ.70. Étoile d'Or 155 

LIÈ.71. Fonderie Royale de Canons 156 

LIÈ.72. Francier Edmond 157 

LIÈ.73. Fransolet-Joris Félicien 157 

LIÈ.74. G.B. Boulangerie 158 

LIÈ.75. Gesbanque 158 

LIÈ.76. Goffin-Leroy 158 

LIÈ.77. Grand Bazar 159 

LIÈ.78. Grand Café Charlemagne  161 

LIÈ.79. Grand Café de la Bourse 162 

LIÈ.80. Grand Café de la Renaissance 162 

LIÈ.81. Grand Café des Mille Colonnes Auguste Naudé  163 

LIÈ.82. Grand Café Riche 164 

LIÈ.83. Grande Taverne Duval 164 

LIÈ.84. Grand Hôtel 165 

LIÈ.85. Grands Bouillons Liégeois 166 

LIÈ.86. Grill Room 167 

LIÈ.87. Guilmard 168 
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LIÈ.88. Halle de la rue des Carmes 168 

LIÈ.89. Halles de la Ville de Liège - B.F. Wygaerts & Cie 169 

LIÈ.90. Halles et Marchés Couverts - F. Michel 170 

LIÈ.91. Halles & Marchés Couverts S.A. 170 

LIÈ.92. Haute Bavière 171 

LIÈ.93. Havart L. 172 

LIÈ.94. Hennequin 173 

LIÈ.95. Hôtel Café Restaurant du Grand Balcon 174 

LIÈ.96. Hôtel Central 174 

LIÈ.97. Hôtel d’Anvers 177 

LIÈ.98. Hôtel de Hollande - Fagot-Jonniaux 177 

LIÈ.99. Hôtel de l'Ourthe - Th. Nysten 177 

LIÈ.100. Hôtel de Luxembourg 178 

LIÈ.101. Hôtel de l'Univers 178 

LIÈ.102. Hôtel de Spa 178 

LIÈ.103. Hôtel du Chemin de Fer - Wiser N. 179 

LIÈ.104. Hôtel du Midi  181 

LIÈ.105. Hôtel Général Leman 182 

LIÈ.106. Hôtel Métropole 183 

LIÈ.107. Hôtel Restaurant Mohren 184 

LIÈ.108. Hôtel Rogier 185 

LIÈ.109. Hôtel Schiller - Hanoul Émile 185 

LIÈ.110. Hôtel Terminus 186 

LIÈ.111. Hôtel Vénitien  186 

LIÈ.112. Huck W. 187 

LIÈ.113. Imprimerie Bénard 187 

LIÈ.114. Imprimerie La Meuse 188 

LIÈ.115. Interclub 188 

LIÈ.116. Ipso (Ipsomat) 189 

LIÈ.117. Jacquet-Warin L. 189 

LIÈ.118. Jardin d'Acclimatation 190 

LIÈ.119. Jardin de Flore 191 

LIÈ.120. Jardin du Midi 191 

LIÈ.121. Kratzer André - Kohnen 192 

LIÈ.122. Kursaal 192 

LIÈ.123. Leblanc-Collart A. 193 

LIÈ.124. Lempereur & Bernard 194 

LIÈ.125. LG 195 

LIÈ.126. LG 1831 195 

LIÈ.127. Liège-Palace 195 

LIÈ.128. Au Lion Belge – Coupry 197 

LIÈ.129. Lissoir Jules 197 

LIÈ.130. Luftwaffe Kantine Lüttich 198 

LIÈ.131. Maison des Étudiants 200 

LIÈ.132. Marcellis Charles 201 

LIÈ.133. La Marée 202 

LIÈ.134. Mathot Désiré 202 

LIÈ.135. Maximus 203 

LIÈ.136. Métallurgie Espérance-Longdoz S.A. 204 

LIÈ.137. M.F 205 

LIÈ.138. Mines et Fonderies de Zinc TFFT 206 

LIÈ.139. Mines et Fonderies de Zinc SIIS 206 
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LIÈ.140. Mines et Fonderies TIIT 206 

LIÈ.141. Miniature Works - MW 207 

LIÈ.142. Moka Compagnie d'Importation 207 

LIÈ.143. Moka Palace 208 

LIÈ.144. Monet Félix 208 

LIÈ.145. Monjardin Louis 209 

LIÈ.146. La Mutualité (1869) 209 

LIÈ.147. Octave J. 209 

LIÈ.148. Œuvre des Diners Économiques 209 

LIÈ.149. Oeuvre du Dimanche 210 

LIÈ.150. Orient de Liège 211 

LIÈ.151. Oxybel S.A. 211 

LIÈ.152. Palais des Merveilles 212 

LIÈ.153. Parc à Huitres 212 

LIÈ.154. Au Phare - Gravier & Cie 212 

LIÈ.155. Au Pavillon de Flore 213 

LIÈ.156. La Pommelette 214 

LIÈ.157. La Populaire 215 

LIÈ.158. P380 (Parking 380) 217 

LIÈ.159. Régent  218 

LIÈ.160. La Renaissance  219 

LIÈ.161. Restaurant des Six Coins - N. Königs 219 

LIÈ.162. Restaurant Maurice - Henrion-Renson F. 220 

LIÈ.163. Restaurant Populaire 220 

LIÈ.164. Restaurant Régent  221 

LIÈ.165. Restaurant Trianon  221 

LIÈ.166. Royal Hôtel - A. Paquot 222 

LIÈ.167. Salle Royale de la Renommée  223 

LIÈ.168. Sacome S.A 224 

LIÈ.169. Saint Remacle - 13e Unité FSC 224 

LIÈ.170. S.B. 224 

LIÈ.171. SMAP-OMOB 224 

LIÈ.172. Société Coopérative la Liégeoise 225 

LIÈ.173. Société Coopérative Laiterie et Marchands de Beurres 

Réunis 

225 

LIÈ.174. Société Coopérative La Semeuse 226 

LIÈ.175. Société d'Alimentation Économique 227 

LIÈ.176. Société La Grande Boulangerie 230 

LIÈ.177. Société de Saint Vincent de Paul 230 

LIÈ.178. Sporting Club International 234 

LIÈ.179. Le Sou du Passe-Temps 234 

LIÈ.180. Stadt Lüttich 235 

LIÈ.181. Taverne Bäcker 235 

LIÈ.182. Taverne Britannique, British Taverne et Grand Hôtel 

Britannique 

235 

LIÈ.183. Taverne Centrale - Collin P. 236 

LIÈ.184. Taverne de Strasbourg - Mouchet & Petit 237 

LIÈ.185. Taverne de Strasbourg - Hardy & Gerhart 238 

LIÈ.186. Taverne du Commerce - Schiffeleers J. 239 

LIÈ.187. Taverne du Hainaut - Couchez A 240 

LIÈ.188. Taverne Georges 240 

LIÈ.189. Taverne Grétry 240 
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LIÈ.190. Taverne Hollandaise 241 

LIÈ.191. Taverne Joseph Fils 241 

LIÈ.192. Taverne Luxembourgeoise 243 

LIÈ.193. Taverne Royale de Munich 243 

LIÈ.194. Au Terminus 244 

LIÈ.195. Théâtre de La Renaissance 245 

LIÈ.196. Thermes Liégeois 246 

LIÈ.197. Thiriard et Cie 247 

LIÈ.198. The Tasting Room 248 

LIÈ.199. Trocadéro 248 

LIÈ.200. Union Coopérative 249 

LIÈ.201 Vallée de l'Ourthe 258 

LIÈ.202 Vénitien - Servière Rondenbosch  259 

LIÈ.203 Vieille Montagne 259 

LIÈ.204 Vieux Liège 260 

LIÈ.205 Vieux Liège – Kemper 260 

LIÈ.206 Vieux Liège - VM 261 

LIÈ.207 À La Ville de Seraing 261 

LIÈ.208 Ville de Spa 262 

LIÈ.209 Vincent 262 

LIÈ.210 Vix Tchauds Club 263 

LIÈ.211 Walhalla 263 

LIÈ.212 Wallenda 264 

LIÈ.213 Wintergarten 265 

Lierneux LIER.01 Colonie Wallonne d’Aliénés-– G. Taymans 265 

Limbourg LIM.01 Coopérative l'Économie 268 

Loncin LON.01 Saint Vincent de Paul 268 

Lontzen LONT.01 Hôtel Vogten 268 

Louveigné LOU.01 Rouxhet Etains 269 

Lovegnée LOV.01 Grenson M. 270 

Malmedy MAL.01 Aktien-Brauerei Malmedy 271 

Marchin MAR.01 Société Anonyme des Forges Laminoirs à Tôles de 

Régissa 

272 

Membach MEM.01 Mines de Membach 272 

Micheroux MIC.01 Charbonnage du Hazard et Hôtel Louise 273 

MIC.02 Société Générale Coopérative 278 

Momalle MOM.01 Prosmans Fres – Siroperie 279 

Mons-Crotteux MON.01 Société de Saint Vincent de Paul 280 

MON.02 Boulangerie Modèle - Kersten J. 280 

Montegnée MON.03 Montegnée Ravitaillement 281 

MON.04 Société de Saint Vincent de Paul 281 

Moresnet MOR.01 Commune Libre de Moresnet 282 

MOR.02 Casino Altenberg 285 

MOR.03 Jungenbosch 1836 286 

Nessonvaux NES.01 Conférence de Saint Vincent de Paul 287 

Omal OMA.01 Coopérative le Bon Pain Hesbignon 287 

Ombret OMB.01 Moulin à Eau d'Ombret 288 

Oreye ORE.01 Sucrerie Notre-Dame 289 

Ougrée OUG.01 Boulangerie Léopold Gerday 290 

OUG.02 Boulangerie L. Libert 290 

OUG.03 Collin A. & Cie 290 

OUG.04 Commune d'Ougrée 291 
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OUG.05 Comité d'Alimentation 291 

OUG.06 Maison du Peuple 292 

OUG.07 Société Coopérative la Prévision 293 

OUG.08 Société Coopérative le Progrès 294 

OUG.09 Société Coopérative les Travailleurs Économes 294 

Oupeye OUP.01 Brasserie d'Oupeye 295 

Pepinster PEP.01 Concordia 295 

Plombières PLO.01 Grand Café de l'Union 296 

Poulseur POU.01 Carrières de Petit Granit La Hollande Jos. Maréchal 

Chanxhe 

296 

POU.02 S.A. Monfort 298 

Raeren RAE.01 Schumacher Joh. 300 

Remouchamps REM.01 La Falize - Carrières Léonard Hausman 301 

Romsée ROM.01 Charbonnages de Wérister S.A. 302 

Saint-Georges/Meuse STGEO.01 Piscine Communale 304 

Saint-Remy SAI.01 Paggen Henri, Imprimerie 305 

Saint-Vith STVI.01 Jetons commémoratifs 1271-1971 305 

Sclessin SCL.01 Conférence Notre-Dame du Rosaire 306 

SCL.02 Conférence Saint-Joseph 307 

SCL.03 Hippodrome Liégeois 307 

SCL.04 Standard De Liège 308 

Seraing SER.01 Au Beau Séjour 308 

SER.02 Aumôniers du Travail 309 

SER.03 Charcuterie Parisienne Jean Scior 310 

SER.04 Coopérative l'Émulation Prolétarienne Boulangerie 311 

SER.05 Coopérative l'Idéale 311 

SER.06 Cristalleries du Val-Saint-Lambert S.A. 311 

SER.07 Daco-Renders Louis Boucherie 314 

SER.08 Easy Wash 314 

SER.09 ETP - École Technique Provinciale 314 

SER.10 Grand Trianon 314 

SER.11 Hausmans 315 

SER.12 Henrion Coura Boulangerie 315 

SER.13 Janssens H. Boulangerie 315 

SER.14 Laurent Molitor Boulangerie 316 

SER.15 Leenaerts-Donnay 316 

SER.16 Magnée H. Boulangerie 316 

SER.17 Piette-Paquay Boucherie 316 

SER.18 Société Coopérative les Ouvriers du Progrès 317 

SER.19 Société de Saint Vincent de Paul 317 

SER.20 Union Professionnelle des Marchands de Beurre 318 

SER.21 Vandecruys R. Boulanger 318 

SER.22 Wauthier J. Boulangerie 318 

SER.23 S.A. John Cockerill 319 

SER.24 Ougrée-Marihaye S.A. 321 

SER.25 S.A. John Cockerill ateliers 322 

SER.26 Société Cockerill-Ougrée 325 

SER.27 Cockerill Ougrée – Providence 326 

SER.28 Chantier Naval 327 

SER.29 Ougrée-Marihaye S.A. 327 

SER.30 Espérance Longdoz 327 
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SER.31 AJS 329 

Spa SPA.01 Administration du Casino 329 

SPA.02 Casino de Spa 330 

SPA.03 Cercle des Étrangers – Casino de Spa 332 

SPA.04 Cercle International 332 

SPA.05 Chalet du Beau Site 333 

SPA.06 Chalet du Lac 333 

SPA.07 Chalet du Parc 334 

SPA.08 Château Manoir de Lesbioles 334 

SPA.09 Compagnie Fermière des Eaux de Spa 335 

SPA.10 Gaz de Spa 336 

SPA.11 Generalstabes 336 

SPA.12 Golf Hôtel 337 

SPA.13 Grand Hôtel des Bains 338 

SPA.14 Hôtel Baas 338 

SPA.15 Hôtel Beau Séjour 338 

SPA.16 Hôtel des Bains 339 

SPA.17 Hôtel du Lac 340 

SPA.18 Hôtel du Portugal 341 

SPA.19 Hulster-Lanners Guillaume 341 

SPA.20 Jacob-Boland L. 342 

SPA.21 Kursaal 342 

SPA.22 Restaurant Balmoral 343 

SPA.23 Schaltin Pierry & Cie 343 

SPA.24 P.23. Spa 344 

SPA.25 Tir aux Pigeons 345 

SPA.26 10e Régiment de Ligne - Muller 345 

Sprimont SPR.01 Carrières de Damré - Leduc 346 

SPR.02 Carrières de Sprimont Anciens Éts M. Van Roggen 347 

SPR.03 Hody Félicien 349 

SPR.04 Nouvelle Société Carrières de Florzé 349 

SPR.05 S.A. d’Ogné – Sprimont 350 

Stavelot STA.01 Maertens Léon 351 

STA.02 Sougné-Hugon 352 

STA.03 S.A. Des Tanneries de Stavelot 352 

STA.04 Tannerie Emile Boch 354 

Tilff TIL.01 Au Chalet 355 

TIL.02 Laminoirs du Monceau S.A. à Méry 355 

TIL.03 Prés de Tilff 356 

Tilleur TIL.04 S.A. Aciéries d’angleur 357 

 TIL.05 SAG – S.A. des Charbonnages de Gosson-La Haye et 

Horloz Réunis 

359 

Trembleur TRE.01 Comité des Fêtes 360 

Val-Saint-Lambert VAL.01 Degard-Boniver Boulanger 361 

VAL.02 Orenstein et Koppel. A. Koppel S.A. 361 

Verviers VER.01 Aide Mutuelle Société Coopérative 361 

VER.02 Bons de Caisse émission collective de cinq banques 363 

VER.03 Les Amicales Sociétés Postscolaires d'Éducation 364 

VER.04 Brasserie de Diekirch 365 

VER.05 Buffet de la Gare 366 

VER.06 Bureau de Bienfaisance 366 

VER.07 Café de l'Émulation 368 
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VER.08 Café des Neuf Provinces 368 

VER.09 Café Restaurant des Neuf Provinces 368 

VER.10 Café du Midi - François Dumon 370 

VER.11 Café du Rhin - Bossuyt V. 371 

VER.12 Café Henrard J. 372 

VER.13 Café Royal 372 

VER.14 Céducirie Comptoir Commercial du Crédit S.A. Liège 

– Verviers 

374 

VER.15 Chalet des Boulevards 375 

VER.16 Coumont Frères 375 

VER.17 Crèmerie des Boulevards 375 

VER.18 Église Saint-Remacle 376 

VER.19 Émulation 376 

VER.20 Gulpener Bierbrouwerij Verviers 376 

VER.21 Hôtel d'Allemagne - Simar-Duchateau 377 

VER.22 Hôtel du Rhin 377 

VER.23 Hôtel Rensonnet 378 

VER.24 La Franchimontoise 378 

VER.25 L’Harmonie 380 

VER.26 J.M.J. 381 

VER.27 À la Normale 381 

VER.28 Lemaire N. 381 

VER.29 Le Palace 382 

VER.30 Letesson J. et Fils 383 

VER.31 Maison du Peuple 384 

VER.32 Manuchapeau 385 

VER.33 Neuf Provinces - Magnée Mathieu  385 
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1. PROLÉGOMÈNES 
 

Ce travail s’inscrit dans une étude beaucoup plus large consacrée aux divers monnayages de la 

principauté de Liège ainsi qu’aux autres émissions se rapportant à des entités de la province de Liège. 

Les premiers fruits de cette vaste étude virent le jour dès 2006 avec la publication de quatre forts 

volumes uniquement centrés sur la principauté épiscopale de Liège1 lesquels furent complétés 

ultérieurement  par un dernier tome traitant de la principauté abbatiale de Stavelot-Malmedy2. Un 

travail qui nécessita plus d’une vingtaine d’années de recherches. 

 

La publication d’un nouveau travail consacré aux jetons et émissions de bons privés en 

province de Liège s’inscrivait donc tout naturellement dans le large thème liégeois3. Pendant plus de 

vingt ans, nous avons collationné de nombreuses observations. Nous n’étions cependant pas un 

pionnier en la matière. Plusieurs auteurs avaient déjà défriché le terrain ; à savoir, dans l’ordre 

alphabétique : Jacques Bertrand, président du Cercle numismatique liégeois4, Arsène Buchet5, Philippe 

Collinet6, Stéphane De Lombaert7, Jean-Luc Dengis8, Didier Jacquemin associé à Jacques Bertrand9, 

Peter Ramjoie10, Marcel Rocour11 et Philippe Van Lidth De Jeude12. Si ces publications furent 

 
1 DENGIS J.L., Les monnaies de la principauté de Liège, I. De Notger à Henri de Gueldre (972-1274), seconde 

édition augmentée, Collection MONETA 192, Wetteren 2016 ; II. De Jean d’Enghien à Robert de Berghes (1274-

1564), Collection MONETA 54, Wetteren 2006 ; III. De Gérard de Groesbeeck au rattachement à la France 

(1564-1794), Collection MONETA 55, Wetteren 2006 ; IV ;Monnaies particulières, jetons, médailles, méreaux, 

trébuchets, Collection MONETA 65, Wetteren 2007. 
2 DENGIS J.L., Numismatique de la principauté abbatiale de Stavelot-Malmedy, Monnaies – jetons – médailles - 

Logne, atelier de faux-monnayage - enseignes de pèlerinage - monnaies de site - trésors, Collection MONETA 72, 

Wetteren 2008. 
3 Une autre étude devrait comprendre, pour être complet, la recension des médailles éditées après 1794 et se 

rapportant aux notables, artistes et manifestations officielles, commémoratives ou privée, liégeoises, aux 

monuments et sites de la province. Ce travail  d’une ampleur gigantesque n’a pas encore été abordé. 
4 BERTRAND J.J.G., Billets de nécessité de Flémalle 1914-1919, Carnet d’étude n° 1, Liège (Chênée), 2005. 
5 BUCHET A.R., Achèvement du chemin de fer Anvers-Malines-Liège-Verviers-Aix-la-Chapelle-Cologne en 

1843, dans La Vie numismatique, novembre 1994, 44e année, n° 9. 
6 COLLINET P., Les bons de nécessité imprimés par la S.A. des Cristalleries du Val-Saint-Lambert, dans La Vie 

numismatique, décembre 1996, 46e année, n° 10. 
7 DE LOMBAERT S., Les jetons alimentaires de Liège et Cureghem, dans Bulletin de l'Association des 

Collectionneurs de jetons-monnaie, n° 7, juin 1993. 
8 DENGIS J.L., Les camps de prisonniers de guerre allemands, Les bons du camp d’Ans (1945-1948), dans 

Bulletin du Cercle numismatique du Val de Salm, n° 393, novembre 2012 et Un jeton de Stavelot [1936], dans 

La Revue du Stâve dès Boûs, n° 2, printemps 2014. 
9 JACQUEMIN D. et BERTRAND J., Un étrange « liard de Lille », daté de « 1827 », frappé à Liège ?, dans 

Bulletin du Cercle numismatique liégeois, novembre 2013, n° 453. 
10 RAMJOIE P., Die Münzen, Scheine, Medaillen, Marken und Zeichen des 19. und 20. Jahrhunderts im 

deutschsprachigen Ostbelgien, Gemmenich s.d. 
11 ROCOUR M., Grands bouillons liégeois, dans Bulletin n° 45, juin 2012, Association des collectionneurs de 

jetons-monnaie – Roland ELIE ; La Fonderie Royale de Canons et l'Arsenal de Rocourt, dans Bulletin de 

l'Association des Collectionneurs de Jetons-monnaie, n° 28, décembre 2003 ; Les halles et marchés couverts de 

Liège, quelques jetons modernes, dans ACJM, Bulletin 36, décembre 2007 ; Les jetons de Saint Vincent de Paul 

de Liège et environs, dans Cahiers de l'Institut archéologique liégeois V, Actes du Colloque de Numismatique 

(Liège, 14 et 15 avril 2000), Liège 2002. 
12 VAN LIDTH DE JEUDE Ph., Répertoire de jetons belges 1860 à nos jours, 1999. 
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nombreuses, elles ne prenaient en compte que quelques émissions ponctuelles de jetons ou de billets 

dans un cadre très restreint. Un important travail de recherche restait encore à faire. 

 

Avec mon ami Marcel Rocour, nous avions entrepris de collationner, recenser, photographier 

tout ce qui pourrait alimenter cette étude. Patiemment, nous dressions des listes, visitions des 

collections, des réserves de musées et recherchions des informations ; au fil des ans, nous découvrions 

que, si les travaux de nos prédécesseurs étaient bien documentés, les nouvelles découvertes nous 

démontraient qu’ils étaient bien souvent incomplets car de nombreux inédits étaient jour après jour 

découverts ou exhumés des réserves. Enfin, de nombreux collectionneurs, certes trop nombreux pour 

être tous cités ici, intéressés par nos questionnements, ne manquèrent pas de nous communiquer de 

précieuses informations. Qu’ils trouvent dans ces quelques lignes nos plus sincères remerciements ; 

sans leurs concours nous n’aurions certainement pas pu progresser. 

 

Nous devons bien évidemment inclure dans cette reconnaissance, le travail de relecture 

effectué par notre collègue et ami Philippe Bodet. Ses remarques, analyses et conseils éclairés ont 

toujours été les bienvenus. 

 

Avant que le souvenir ne se perde, il fallait immortaliser sur le papier ces « cendrillons de la 

numismatique » pour en transmettre la trace aux générations futures. Devant l’abondance du matériel 

recensé, il était impératif de fixer les limites de notre travail. Nous avons donc restreint la sélection 

aux émissions privées et délaissé toutes les émissions officielles d’état ou des communautés. En 

conséquence, nous n’aborderons donc pas dans ce volume les émissions de billets de nécessité 

communaux, les billets des comités de secours et d’alimentation, ceux-ci ont d’ailleurs fait l’objet 

d’importants travaux. Tout autant, nous n’avons pas pris en compte les diverses productions, très, 

voire trop, abondantes de jetons divers en celluloïd ou en matières synthétiques diverses comme les 

jetons « bon pour une consommation » des sociétés sportives, les jetons de caddies, les jetons de jeux, 

de casino et machines à sous. Les « jetons ristournes », tels que ceux distribués par les Ets Delhaize, 

chaîne de magasins à vocation nationale, ne seront pas pris en considération dans ce travail. Tout 

autant, nous avons éliminé les jetons commerciaux dits communaux qui ne sont que des fantaisies sans 

avenir lesquels connurent cependant un engouement passager dans les années 70-80 ; les 

collectionneurs néophytes ayant souvent investi leurs économies d’une manière irraisonnée et à perte, 

s’en mordent aujourd’hui les doigts ; cette collection thématique surfaite est maintenant totalement 

absente du panorama numismatique.  

 

Ainsi conçu, le cadre de l’ouvrage est maintenant défini. Dans les pages qui suivent, le lecteur 

pourra découvrir ces témoins de périodes parfois troublées par la guerre ou les crises économiques : ils 

répondent à des besoins réels de la population. En ces moments incertains, les particuliers, et même les 

autorités, durent imaginer des expédients facilement acceptés de tous permettant de poursuivre ou de 

maintenir un tant soit peu un semblant de vie économique exempte autant que possible des difficultés 

quotidiennes. Ce sont donc des objets populaires, des témoins actifs, de la vie quotidienne et acceptés 

de tous. Ils furent quasiment tous émis ou frappés en des quantités très limitées et n’ayant qu’une 

circulation locale parfois réduite à un seul quartier. Ils portent des noms de commerçants ou d’artisans 

qui, en temps normal, ne seraient jamais sortis de l’ombre. Il nous a été parfois impossible d’en 

déterminer l’émetteur dont le nom fut réduit à de simples initiales gravées au droit du jeton. À quoi 

pourraient-elles correspondre : un nom et un prénom ou l’inverse, aux patronymes de deux associés, à 

un sigle de société ? Quant à la réalisation et à la graphie, si certains d’entre eux sont d’une réelle 

facture artistique, d’autres, coulés dans le plomb ou l’étain, aux gravures naïves et maladroites ne sont 

que le reflet d’une précipitation et d’un manque de maîtrise des techniques. Comme exemple, nous 

pouvons citer ces bons émis à Verviers sur des morceaux de bristol et au texte dactylographié. 

 

Nous avons ainsi recensé quelque 93 localités où des particuliers et des entreprises procédèrent 

à des émissions. À l’analyse, on constate qu’un  grand nombre de communes concernées se situent le 

long de l’axe mosan, dans la vallée de la Vesdre et dans l’agglomération de Verviers ; ce phénomène 

est tout à fait normal puisque ce sont des zones industrielles à forte densité de populations aux revenus 
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plus modestes. La Hesbaye et le Condroz sont moins concerné par le phénomène. La ville de Spa, avec 

ses nombreux hôtels, rendez-vous des curistes, perpétue la tradition du XVIIIe siècle lorsqu’elle portait 

alors le surnom de « Jardin de l’Europe » ; elle demeure cependant un lieu de villégiature. Comme 

signalé ci-avant, il nous a parfois été impossible d’identifier l’émetteur mais encore leur localisation 

précise pose problème. Les travaux urbains, l’aménagement du territoire, la disparition de complexes 

industriels ou des terrils ont profondément modifié nos villes. Des rues entières et même des quartiers 

ont été rasés pour faire place à des centres commerciaux des cités ou à des accès autoroutiers… Par 

bonheur, d’anciennes cartes postales ou des photographies conservées au sein des familles nous 

remémorent ces lieux aujourd’hui disparus. Nous n’avons pas l’ambition d’affirmer que notre travail 

d’inventaire est complet. L’avenir apportera encore son lot de nombreux inédits. 

 

Arrivé au terme de notre travail, je ne puis que reproduire les mêmes souhaits que ceux de 

notre collègue André Decroly13. Nous mettons ainsi à la disposition de l’amateur un catalogue 

actualisé, très visuel  car riche de nombreuses illustrations. Nous espérons qu’il suscitera l’intérêt du 

public et éveillera de nouvelles vocations. Nos illustrations sont libres de droits ; nous demandons 

seulement, en toute honnêteté, que les références et emprunts soient clairement mentionnés dans les 

futures publications. Connaître son passé grandit l’Homme… 

 

Enfin, nous avons tenu à mettre gratuitement – le fait n’est pas commun – à la disposition des 

collectionneurs et des numismates un outil de travail facilement accessible. C’est ainsi que, 

poursuivant l’exemple de notre collègue André Decroly et son important travail sur le Hainaut, nous 

tenions à en donner l’accès direct via notre site Internet « numisvaldesalm.be » et la page 

« Documentation et publications ». Nous nous inscrivons ainsi dans la dynamique voulue par notre 

Cercle et les services rendus à la communauté… COLLIGERE QUOD DOCERE, PROMOVERE QUOD 

INCITARE… telle est et reste notre devise. 

 

 

Utilisation pratique de la table des matières et le classement des jetons et des bons 
 

Nous avons opté pour un système alpha numérique. Ce choix a l’avantage d’offrir une liste 

ouverte permettant l’insertion de nouvelles entités et de nouveaux types, excluant de ce fait une 

révision ultérieure du classement et une redistribution d’éventuelles nouvelles références. 

- Les entités sont classées selon l’ordre alphabétique et sont identifiées, dans les références, 

par trois ou quatre lettres en majuscules correspondant à leur dénomination 

administrative ; 

- Au sein de chaque entité, les émetteurs privés ou les sociétés ont reçu chacun un numéro 

d’identification ;  

- Enfin, les derniers chiffres correspondant au classement des jetons et bons dans l’ordre 

croissant des valeurs lorsque la chose est possible. 

Exemple : LIÉ.01-3 → soit Liège, premier émetteur répertorié, type de jeton ou de bon classé 

selon des valeurs croissantes. 

 

Le choix d’un fichier du type PDF a aussi l’avantage de permettre une navigation simple et 

rapide. Pour ce faire, il suffit que le lecteur compulse la table des matières et y repère la commune 

concernée par sa recherche, de sélectionner ensuite l’établissement et, enfin, introduire le numéro de la 

page dans la fenêtre ad hoc et d’effectuer ensuite la manœuvre « Enter ». La page sélectionnée 

apparaîtra alors immédiatement à l’écran. 

 

 

* 

*   * 

 
13 DECROLY A., Corpus des monnaies du Hainaut depuis l’antiquité jusqu’en 1587, Mons 2019, p. 2. 
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2. Jetons et bons de caisse 
 

a. Les jetons 

 Sans hésitation, nous pouvons affirmer que la collection de jetons constitue le thème favori des 

collectionneurs. Outre l’intérêt historique ou économique qui peut être développé dans ce thème, 

plusieurs paramètres sont aussi pris en considération par l’amateur. Le classement des émissions, 

généralement par ordre alphabétique, est aisé ; les mesures de conservation ne sont pas très 

contraignantes et le rangement des objets ne pose guère de difficultés, plateaux ou classeurs sont à la 

portée de tous à des prix modiques. Les diamètres des jetons ne dépassent que rarement les 30 mm. 

 

 Dans cette section, nous avons inclus les émissions des Cantons de l’Est, Eupen, Malmedy et 

Saint-Vith, qui avant la première guerre mondiale faisaient partie de la Prusse. Leur rattachement à la 

Belgique (province de Liège), après le Traité de Versailles, permet dès lors d’insérer leurs émissions 

de jetons et bons divers parmi ceux de la province de Liège. 

 

 Les jetons peuvent se décliner en plusieurs sections : 

- Les jetons de consommations de bouche ou domestiques : pain, boissons, repas, mais aussi 

charbon, pétrole… ; ils sont les plus nombreux. On peut également y adjoindre ceux des 

œuvres de charité. 

- Les jetons ouvrant des droits à certains services : parkings, banques, lavoirs et automates. 

- Les jetons donnant accès à certains établissements ou institutions comme des assemblées, 

piscines ou des salles de réunions ; ils perpétuent ainsi le rôle des méreaux des métiers de 

l’ancien régime. 

- Les jetons de contrôle, généralement titularisés par un matricule, comme ceux des lampisteries 

des charbonnages ou des carrières. Les premiers attestent de la présence de mineurs sur le 

front de taille ou non encore remontés en surface et, par conséquent, toujours au travail ou en 

inspection au fond du puits de la mine. Les seconds permettent de comptabiliser et de 

quantifier les prestations du personnel dans le cadre d’une rétribution proportionnelle à la 

tâche exécutée. 

- Les jetons d’atelier. Ils permettent de se procurer au magasin ou dans les réserves de 

l’entreprise des outils spécifiques ou onéreux pour une période déterminée. Ils sont 

généralement frappés du matricule de l’ouvrier. Ce sont des instruments de contrôle et 

d’inventaire. 

- Les jetons « ristourne » qui permettent d’accorder des remises de prix à l’achat de biens de 

consommation. Le montant de la remise accordée y est généralement précisé. 

- Les jetons à caractère publicitaire. 

- Les jetons commémoratifs. 

- Pour la province de Liège, nous n’avons retrouvé aucun jeton de maison close, ni aucun jeton 

de bal « bon pour une danse ». 

 

Ils sont forgés dans différents métaux et peuvent prendre des formes diverses avec ou sans trou de 

suspension. En période de crise, le zinc sera d’utilisation courante mais d’autres métaux ou alliages se 

rencontrent fréquemment : plomb, étain, cuivre, laiton, cupro-nickel. Des cas spécifiques ont été 

relevés comme l’utilisation de la nacre pour un type de jeton de jeu privé à Liège, d’os (Spa) ou le 

carton fort (Verviers). Nous n’avons répertorié aucun exemplaire en verre ou en porcelaine pourtant 

d’utilisation si courante en Allemagne. Si, généralement, leur réalisation reste une production locale, 

voire régionale, des différents monétaires ou les noms de sociétés spécialisées dans la frappe des 

objets monétiformes sont parfois gravés : Fisch à Bruxelles ou Cartaux à Paris,.mais aussi à Verviers 

A. Weber (éditeur), Wurden (graveur) 

 

Les jetons de consommation mentionnent très souvent ce à quoi ils donnent droit : bière, pain… 

Lorsque cette mention n’apparaît pas, c’est une valeur libératoire qui y est mentionnée. Nous prenons 
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ainsi connaissance des prix pratiqués à une époque donnée ; par exemple, pour un verre de bière (35 

centimes vers 1920). 

 

Si la fonction utilitaire des jetons est indéniable, leur emploi dans le commerce de bouche, dans les 

bars et brasseries, offre de nombreux avantages : 

- Avantage financier : les consommations sont payées à l’avance ce qui permet une réserve de 

trésorerie. 

- C’est la solution à la pénurie, en période de crise, de petit numéraire. 

- Les manipulations de numéraire par le personnel sont exclues ; il n’est plus nécessaire de 

rendre la monnaie ou d’effectuer le change. Les erreurs d’encaissement sont supprimées et, 

pour le patron ou le tenancier de l’établissement, la confiance en l’honnêteté de son personnel 

s’en trouve forcément accrue. Le larcin et la perte accidentelle de numéraire ne peut ni 

survenir ni être évoquée comme excuse.  

- La rapidité du service est augmentée et, à fortiori, le rendement du personnel. 

- Le relevé journalier des jetons encaissés permet un contrôle d’inventaire aisé. 

- Un seul point de distribution ; la caisse est généralement tenue par le propriétaire ou le gérant ; 

les intermédiaires sont supprimés. Le bilan journalier est d’une facilité dérisoire : autant de 

jetons délivrés, autant de numéraire encaissé. 

- Leur usage étant réservé uniquement au sein de l’établissement, cela permet de fidéliser la 

clientèle. 

- Les jetons non utilisés, conservés par les clients, égarés, oubliés par distraction, sont la source 

d’un modeste bénéfice supplémentaire. 

- L’investissement est manifestement rentable et les jetons fonctionnent en circuit fermé. De ce 

fait le nombre d’exemplaires mis en circulation reste relativement limité. 

 

b. Les bons spécifiques et les bons de caisse 

 Autre thème de collection, celui-ci est cependant beaucoup plus exigent. La multiplicité des 

formats pose parfois un problème de rangement et, pour une bonne conservation, méticulosité et soin 

sont deux paramètres indispensables. L’état de conservation reste un critère de sélection décisif. Les 

billets sont délicats, ils se froissent, se plissent et se déchirent facilement. 

 

 Ils se classent en deux sections. D’une part, les bons de caisse émis par des entreprises et, 

d’autre part, des bons divers de tous types. Leur émission répond à des besoins économiques urgents, 

le manque soudain, dans la circulation officielle, de numéraire disponible. Ce sera le cas pendant la 

première guerre mondiale. Dès le début des hostilités, le numéraire en or et en argent est thésaurisé par 

la population qui, de surcroit, se rend dans les institutions bancaires pour procéder à des retraits. Il en 

résulte qu’il devient quasiment impossible de réaliser la moindre transaction ; un palliatif doit alors 

être rapidement trouvé. L’état autorise alors, sous certaines conditions strictes l’émission de billets de 

nécessité ou de bons de caisse qui, dans tous les cas doivent pouvoir compter sur une couverture 

financière. Dans ces circonstances, ce seront les communes, qui prendront généralement l’initiative 

puisqu’elles possèdent un patrimoine propre, dont un important patrimoine foncier, pouvant garantir 

les émissions. Les bons de caisse viennent en complément. Ces bons de caisse sont la plupart du temps 

émis pour le paiement des salaires du personnel et qui, par la suite, se retrouvent dans la circulation 

locale. 

 

 Les bons de caisse, très nombreux, répondent à certaines caractéristiques et exigences : 

- Ils sont couverts par le capital de la société émettrice ; critère généralement peu ou pas 

réalisable par un particulier. Pour ce faire, les réserves de trésorerie doivent être disponibles, 

abondantes et saines. 

- Une société peut procéder à plusieurs émissions dénommées séries. 

- Le cours des bons est limité dans le temps et la date d’échéance est inscrite sur les coupures. 

- Les bons sont toujours numérotés ce qui permet de gérer leur mise en circulation et leur 

remboursement. Ils peuvent être alors facilement pris en compte dans les écritures comptables 

et le nombre de billets non rentrés est toujours connu avec précision. 
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- L’aire de circulation des bons de caisse est restreinte et ne dépasse généralement pas le cadre 

de la localité. 

- Il sont généralement de très belle facture et sont même parfois de véritables œuvres d’art au 

graphisme élaboré et parfait. 

- Dans un grand nombre de cas, ils sont réalisés par des imprimeries locales d’une certaine 

importance dont le nom apparait généralement dans la marge. Et, pour éviter les fraudes, le 

graveur met en œuvre toute une série de techniques sécuritaires : guillochis, arabesques, 

filigranes, fondus de teintes… que seuls des professionnels dûment équipés sont à même de 

réaliser. 

- Des signatures autorisées (celles des administrateurs), souvent deux, et des seaux ou cachets 

officiels complètent les mesures. 

 

Parmi les banques autorisées à émettre des billets pendant les vingt premières années de notre 

indépendance nationale nous trouvons la Banque Liégeoise et Caisse d’Épargnes, une société de droit 

privé, créée le 4 février 1835 par un groupe de financiers dont Gérard Nagelmackers [1777-1859]. 

Chacune de ces banques disposait d’un droit d’émission. Leur principale raison d’être était le 

financement de la révolution industrielle belge de 1830 à 1848. Malgré la création, en 1850 de la 

Banque Nationale de Belgique, la Banque Liégeoise conserva son privilège d’émission jusqu’en 1875, 

terme de ses statuts primitifs. Les billets mis en circulation par cette Banque n’excédèrent pas trois 

millions de francs. Après la création de la Banque Nationale, en 1850, les coupures de la Banque 

Liégeoise ne dépassèrent pratiquement plus les frontières de la province, gardant ainsi son caractère 

d’instruments de paiements locaux. 

 

Si les bons de caisse, compte tenu de leur graphie plus élaborée et parfois complexe, sont réalisés 

dans des imprimeries spécialisées, les autres bons, parfois très naïfs, sont issus d’ateliers d’imprimeurs 

locaux ; parfois même rédigés sur un simple bout de papier. Dans quelques cas, on constate même que 

pour leur réalisation, on a fait appel à des entreprises spécialisées dans l’impression des tickets. Sur 

ces bons, dans la marge ou sur la bordure inférieure, on peut y lire le nom de la firme Thiriard ou 

Tickets Meurice. Quelques bons ne mentionnent aucune valeur, un espace restant libre afin d’y 

apporter une mention manuscrite. 

 

Une comptabilité existe manifestement dans plusieurs cas puisque les bons sont détachés de 

carnets à souches numérotées. La simplicité du « texte » est parfois étonnante : bons dactylographiés 

ou encore uniquement identifiable par le cachet à firme apposé par l’émetteur. L’Union Coopérative 

ira même, par soucis d’économie, à réutiliser d’anciennes fiches d’inventaire en carton fort ; la 

fonction du bon étant simplement surchargée (Bon pour un pain). 

 

Parmi des bons à usages variés, une partie d’entre eux a la même fonction que celle des jetons. Ils 

peuvent dès lors, tout comme ces jetons se décliner en plusieurs sections : 

- Les bons de consommations de bouche ou domestique : pain, lait, soupe, boissons, repas, mais 

aussi charbon, pétrole… ; ils sont les plus nombreux. On peut également y adjoindre ceux des 

œuvres de charité. 

- Les bons d’étrennes complétés ultérieurement (où le montant est manuscrit). 

- Les bons de « ristournes ». 

- Les bons à usage restreint comme ceux destinés à circuler dans les camps de prisonniers de 

guerre allemands. 

 

 

 

* 

*   * 
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3. CATALOGUE 
 

AMAY (4540 – arrondissement Huy) 
 

AMA.01. BOULANGERIE FÉDÉRALE HUTOISE SECTION DE LA COOPÉRATIVE AMAY 

 

De nombreux Amaytois travaillaient dans le bassin industriel liégeois et fréquentaient les 

sociétés coopératives. 
 

 

         On rencontre La Famille 

Ouvrière d'Amay déjà en 1892. 

On connaît également le 

magasin Longrée, rue Désiré 

Léga. Cette rue Désiré Léga 

relie le bas du Roua à l'ancien 

cimetière d'Amay. Si elle 

présente un intérêt certain au 

niveau de l'histoire d'Amay et 

de son patrimoine, elle vit 

l'installation de la première 

coopérative, avant la 

construction d'un magasin au 

Viamont. 

 

 

Désiré Léga [1856-1912], fils d'une famille de mineurs et de briquetiers, quitta l'école à neuf 

ans pour entrer dans la mine. Il éleva une famille de cinq enfants. En 1895, il se présenta aux élections 

communales d'Amay sur la liste socialiste, mais ne fut pas élu. En 1900, grâce à une alliance  avec les 

libéraux (pour faire bloc contre les catholiques), des conseillers socialistes - dont Léga – furent élus à 

Amay. En 1907, l'alliance ne fut pas reconduite et, malgré 400 voix socialistes, ce fut un échec. En 

1911, Léga siégea à nouveau au Conseil communal, mais décéda l'année suivante. 

Homme humble et d'aspect chétif, Désiré Léga était reconnu pour sa vive intelligence, son bon 

sens, sa bonté et son opiniâtreté. Opiniâtre, il dut l'être pour fonder et maintenir une coopérative à 

Amay ! 

La grande majorité de la population amaytoise, au siècle dernier, était de condition modeste : 

beaucoup de briquetiers et d'ouvriers. Mais surtout des journaliers qui, sans emploi stable, travaillaient 

quand ils le pouvaient et vivaient dans la hantise de longues périodes sans revenus. 

Les travailleurs avaient souvent l'obligation - tacite ou déclarée - d'effectuer leurs achats chez 

leurs patrons qui étaient également des commerçants ou avaient passé des accords avec des 

boutiquiers ; les denrées y étaient vendues au prix fort, et le pouvoir d'achat des ouvriers s'en trouvait 

encore amoindri. 

Une solution pour faire face à cet état de chose fut la coopération. En 1890, un premier essai 

de coopérative, La Fraternité, fut tenté mais se solda par un échec. 

Fin 1891, Désiré Léga et Théodore Longrée14 jetèrent les bases de La Famille Ouvrière, créée 

pour une durée de quinze ans. Pour aider à sa création, Théodore Longrée fit une avance de deux mille 

francs et mit sa maison à disposition pour y installer le magasin ; Désiré Léga réunit toutes ses 

économies et avança une somme de mille francs : on put ainsi acheter les premières marchandises. Le 

magasin ouvrit ses portes le 15 avril 1891 ; à ce moment-là, la coopérative réunissait trente-quatre 

chefs de famille. La première année, le chiffre de vente fut de 13.000 francs ; dix ans plus tard, il 

dépassait les 100.000 francs... En 1898, un terrain fut acquis et l'on construisit un magasin au Viamont 

 
14 Né le 11 juillet 1847 à Ville-en-Hesbaye de Dieudonné Longrée et Marie Catherine Dechany. 
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(rue Hubert Collinet) ; la victoire électorale de 1899 fut décisive dans son succès. Puis vinrent des 

succursales, à Wéhairon et à Ombret en 1907, à la Chapelle-à-Rémont en 191115. 

En 1918, l'Union Coopérative de Liège regroupa les nombreuses coopératives locales de 

moindre importance. Deux Amaytois faisaient partie du premier conseil d'administration (Victor 

Orban au comité directeur et Nestor Rosier administrateur). En 1920, le magasin 86 de l'U.C. était 

situé rue Viamont 31. 

 

AMA.01-1. Jeton pour un kilo de pain  

Matière : laiton ; forme : rond avec trou central ; frappe : médaille ; masse : 2,9 g ; diamètre : 20,6 mm 

avec trou central. 

 

D/ légende en cinq lignes : BOULrie FEDle HUTOISE / 

SECTION / DE LA / COOPERve  / AMAY 

R/ légende en trois lignes : BON POUR / 1 KG / DE PAIN 

Variante : sans trou central 

 

 

AMA.02. SOCIÉTÉ Ad. DELHAIZE & Cie – succursale Hubin 

Le groupe Delhaize doit son existence à l’initiative des six fils de Jacques Delhaize, négociant 

en vins de Ransart, près de Charleroi. Ceux-ci créeront les chaînes de supermarchés Delhaize Le Lion 

et Adolphe Delhaize16.  

En 1867, Auguste et Jules Delhaize mettent en place une chaîne de magasins sous le nom de 

Delhaize Frères et Cie avec pour logo le lion Belgique. Peu de temps après, leurs frères Adolphe et 

Edouard rejoignent la société. Ils organisent tout un réseau de magasins où les prix sont identiques 

dans toutes les succursales. Le premier magasin est ouvert Charleroi, il sera bientôt suivi d’autres à 

Marchienne-au-Pont, La Louvière, Mons, Namur, Huy et Châtelet. Le succès sera tel qu’en 1871, les 

frères décident de transférer le siège de la société à Bruxelles afin d’occuper une place plus centrale 

facilitant l’approvisionnement de la distribution des produits par l’utilisation du réseau ferroviaire et 

les possibilités offertes par le canal Bruxelles-Charleroi. 

En 1870, Louis décide de créer sa propre entreprise sous le nom de Louis Delhaize, mais il  

limite son marché au Hainaut. Quatre ans plus tard, en 1874, Adolphe décide également de suivre son 

propre chemin avec la création de la chaîne de distribution Adolphe Delhaize. À cet effet, tous les 

frères ont conclu un accord comportant une clause de non-concurrence en vertu de laquelle les trois 

entreprises s'engagent à n’ouvrir aucun autre nouveau magasin à moins de 500 mètres de distance d’un 

commerce déjà existant. Avec le départ d'Adolphe de Delhaize Frères et Cie, le plus jeune frère, 

Léopold, rejoint la société.  

En 1875, le nom de la société est modifié en Delhaize Frères et Cie, Le Lion et la devise 

L'union fait la force est ajoutée au logo. Peu à peu, le nom a évolué en Delhaize Le Lion. 

Entre 1883 et 1914, on a procédé à l’ouverture de plus de cinq cents succursales dans toute la 

Belgique. Tous ces commerces de détail ont un logo identique, une vitrine avec des prix et de la 

publicité récurrente.  

Lorsque dans les années trente, avec la crise économique et les résultats des premiers magasins 

discount, Delhaize Le Lion crée sa propre marque Derby. En 1939, la Belgique compte plus de 744 

succursales et environ 1.500 magasins affiliés.  

En 1950, la décision est prise de fusionner Delhaize Le Lion et Adolphe Delhaize.  
 

AMA.02-1. Bon d’étrennes ; papier blanc ; 87 x 55 mm 

 
15 http://www.amay.be/index2.php?option=com_content&do_pdf=1&id=598; à gauche, sur la carte postale, le 

magasin situé à la Chapelle-à-Rémont. 
16 COLLET E. Delhaize "Le Lion": les épiceries depuis 1867, Lannoo, Tielt, en Belgique et le Groupe Delhaize, 

Bruxelles, 2003. 

http://nl.wikipedia.org/wiki/Ransart_(Belgi%C3%AB)
http://nl.wikipedia.org/wiki/Charleroi
http://nl.wikipedia.org/wiki/Supermarkt
http://nl.wikipedia.org/wiki/Vennootschap
http://nl.wikipedia.org/wiki/Charleroi
http://nl.wikipedia.org/wiki/Marchienne-au-Pont
http://nl.wikipedia.org/wiki/La_Louvi%C3%A8re
http://nl.wikipedia.org/wiki/Bergen_(Belgi%C3%AB)
http://nl.wikipedia.org/wiki/Namen_(stad)
http://nl.wikipedia.org/wiki/Hoei
http://nl.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2telet_(stad)
http://nl.wikipedia.org/wiki/Brussel_(stad)
http://nl.wikipedia.org/wiki/Kanaal_Brussel-Charleroi
http://nl.wikipedia.org/wiki/Louis_Delhaize_Group
http://nl.wikipedia.org/wiki/Henegouwen
http://nl.wikipedia.org/wiki/Eendracht_maakt_macht
http://nl.wikipedia.org/wiki/Vitrine
http://nl.wikipedia.org/wiki/Grote_Depressie
http://www.amay.be/index2.php?option=com_content&do_pdf=1&id=598
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D/ texte en cinq lignes à l’encre noire : 

SOCIÉTÉ AD. DELHAIZE & CIE / 

Succursale d’AMAY / dirigée par l’Epouse 

HUBIN / BON d’Etrennes / Frs et la 

valeur / Grégoire, Amay et signature F. 

Hubin. 

 

 

* 

*   * 

 

AMPSIN (4540 – arrondissement Huy) 
 

AMP.01 CARRIÈRES ET FOURS À CHAUX DUMONT-WAUTIER 

 

 
 

Les fours à chaux vont marquer un tournant dans l’histoire industrielle d’Ampsin. En 1548, un 

chaufournier travaillait déjà à Ampsin d’après les registres paroissiaux. En 1856, la commune fait 

construire un premier four. En 1873, un second four est également érigé aux frais de l’exploitant du 

premier four. Les noms de Lhoist et de Dumont apparaissent parmi les noms des exploitants. En 1890, 

le dernier cité arrive à obtenir l’exploitation de la carrière communale d’Ampsin. Il épouse Caroline 

Wautier et son entreprise prend le nom de « Dumont-Wautier ». Elle conserve toujours ce nom 

aujourd’hui. En association avec la famille de Lamine, un troisième four à chaux va être reconstruit au 

pied du rocher du château, en bordure de la rue de Bende. En 1921, ces trois fours fonctionnent à plein 

rendement. Ils ne seront arrêtés que cinquante ans plus tard. L’entreprise est maintenant dirigée par la 

famille Lhoist. La modernisation de la société s’est caractérisée par une multiplication des sites 

d’extraction dans la vallée ainsi que par une spécialisation des opérations de fabrication de la chaux. 

Une partie des bâtiments anciens ont été abandonnés17. Les ouvriers-casseurs de pierres à chaux 

devaient remplir un certain nombre de wagonnets de 1500 kilos, soit onze par jour en 1945-1950, de 

blocs de plus ou moins 18 cm de côté. A chaque livraison d'un wagonnet, ils remettaient, au 

contremaître, un jeton portant leur matricule, qui comptabilisait ainsi la tâche quotidienne de chacun. 

 
17 http://www.tourisme-hesbaye-meuse.be/fr/patrimoine-architectural-an/patrimoine-industriel/village-ampsin.html 
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Les wagonnets de rebuts étaient moins bien  payés. Ces jetons servaient donc à calculer le montant de 

leur rémunération quotidienne. 

 

AMP.01-1. Jeton de livraison d’un wagonnet 

Matière : laiton ; forme : rond ; masse : 4,3 g ; diamètre : 25,7 mm 

 

D/ D.W.P et, sous une ligne horizontale, le chiffre 5 

R/ n° d'identification du travailleur 

 

 

 

AMP.02. DELHALLE Marcel – AMPSIN-BENDE 

 

 
 

Marcel Delhalle tenait un commerce d'alimentation dans le quartier de Bende à Ampsin, rue 

de Jehay 27 (Tél.31817). Le magasin avait une superficie importante puisque avant 1914, les clients 

purent y admirer un aéroplane qui y était exposé. Il accordait des ristournes - tout comme la 

coopérative voisine - en utilisant des bons. Il semblerait qu'il y eut quatre impressions successives. 

Quelques variétés existent.  

 

AMP.02-1. Bon de ristourne en carton de 50 centimes (bleu ou verdâtre) 

Matière : carton ; forme : rectangle ; dimensions : 40/45 x 25/35 mm. Variante avec la valeur 0 50 FR. 

 

D/ en trois lignes Marcel Delhalle / AMPSIN-

BENDE / BON DE 0 FR 50 

 

AMP.02-2. Bon de ristourne en carton de 1 franc (jaune) 

Matière : carton ; forme : rectangle ; dimensions : 40/45 x 25/35 mm. 

 

D/ en trois lignes Marcel Delhalle / AMPSIN-BENDE / BON DE 

UN FRANC 
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AMP.02-3. Bon de ristourne en carton de 2 francs (rouge) 

Matière : carton ; forme : rectangle ; dimensions : 40/45 x 25/35 mm. 

 

D/ en trois lignes Marcel Delhalle / AMPSIN-BENDE / BON 

DE 2 FRS 

 

AMP.02-4. Bon de ristourne en carton de 5 francs (rouge) 

Matière : carton ; forme : rectangle ; dimensions : 40/45 x 25/35 mm. 

 

D/ en trois lignes Marcel Delhalle / AMPSIN-BENDE / BON 

DE 5 FRANCS 

 

AMP.02-5. Bon de ristourne en carton de 10 francs (vert clair) 

Matière : carton ; forme : rectangle ; dimensions : 40/45 x 25/35 mm. 

 

D/ en trois lignes Marcel Delhalle / AMPSIN-BENDE / BON 

DE 10 FRANCS 

 

AMP.02-6. Bon de ristourne en carton de 20 francs (jaune pâle) 

Matière : carton ; forme : rectangle ; dimensions : 40/45 x 25/35 mm. 

 

D/ en trois lignes Marcel Delhalle / AMPSIN-BENDE / BON 

DE 20 FRANCS 

 

* 

*   * 
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ANGLEUR (4031 – arrondissement Liège) 
 

 

ANG.01. AUBERGE DE JEUNESSE 

Elle était située rue du Chêne 168 à Angleur ; elle occupait une ancienne ferme du XIIIe siècle. 

Cet établissement n’existe plus de nos jours et une nouvelle auberge de jeunesse a été ouverte au 

centre-ville de Liège. 

 

 

      En 1907 à Altena, dans 

l'actuelle Rhénanie-Westphalie 

(Allemagne), l'instituteur Richard 

Schirmann crée, au sein du 

château d’Altena qui venait d'être 

reconstruit, le premier centre 

permanent qui est encore en 

activité. Les anciennes chambres 

sont aujourd'hui inutilisées, du 

fait de l'aménagement de 

nouvelles infrastructures, mais se 

trouvent toujours dans l'enceinte 

du château. Les principes 

fondateurs sont : neutralité 

politique, accueil de toute la 

jeunesse sans distinction, afin de 

favoriser l'amitié et la paix, éloge 

du voyage et de la nature. 

Marc Sangnier, cofondateur de la Fédération internationale des Auberges de Jeunesse (FIAJ) 

ouvre la première Auberge de Jeunesse en France, baptisée « l'Épi d'Or », qui est construite en 1929 à 

Boissy-la-Rivière (Seine-et-Oise). En 1930, il crée une association catholique, la Ligue française pour 

les Auberges de Jeunesse (LFAJ), inspirée du mouvement fondé en Allemagne par Richard 

Schirmann.  

Le mouvement s'est répandu rapidement dans le monde entier. La Fédération internationale 

des Auberges de Jeunesse fut fondée le 20 octobre 1932 à Amsterdam par des représentants des 

associations de Suisse, Tchécoslovaquie, Allemagne, Pologne, Pays-Bas, Norvège, Danemark, 

Royaume-Uni, Irlande, France - FUAJ) et Belgique. Richard Schirmann en devient le dirigeant en 

1933. Les Nazis le forcent à démissionner en 193618. En 1933, sous l’impulsion de Marcel Auvert 

(professeur et secrétariat général de l’UFOVAL, l’Union française des Œuvres de Vacances laïques), 

se met en place une association concurrente, le Centre laïque des auberges de jeunesse (CLAJ) qui 

compte 37.000 membres en 193819. Léo Lagrange, sous-secrétaire d'État à la jeunesse du Front 

populaire en est élu président en 1938.  

Apparue en 1956, la Fédération unie des Auberges de Jeunesse (FUAJ) est membre de la FIAJ 

et réunit les courants laïque (CLAJ) et chrétien (LFAJ). Ceci permet aux adhérents de la FUAJ comme 

à ceux de la LFAJ (par le biais d'une convention entre ces deux associations) l'accès aux 175 auberges 

des deux réseaux français et aux 4.200 auberges à travers le monde.  

 

 

.ANG.01-1. Jeton pour une ration de gaz 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : ? ; masse : ? ; diamètre : 23 mm. 

 

 
18 https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%A9d%C3%A9ration_internationale_des_auberges_de_jeunesse 
19 SEVILLA N., La Ligue de l’enseignement-Confédération générale des œuvres laïques (1919-1939), IEP, 2004, 

p. 638 et https://fr.wikipedia.org/wiki/Auberge_de_jeunesse#En_France 
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? 

 

D/ AUBERGE DE JEUNESSE 

R/ REGIE DU GAZ20 

 

 

Les clients avaient l’occasion de préparer leurs repas dans une cuisine commune. Des jetons 

permettaient d’obtenir une ration de gaz pour la préparation de ces repas. 

 

 

 

ANG.02. CARRIÈRES DE LA CHAPELLE – S.A. des Carrières d’Angleur 

Le site est situé le long de l’Ourthe et n’est plus exploité ; on peut, de nos jours, s’y livrer à la 

pratique de l’escalade. 

 

? 

 

ANG.02-1. Bon de caisse 1 franc (du 1-1-1915 au 1-7-1915) 

Référence : Debelder AN8021 

 

? 

 

ANG.02-2. Bon de caisse 2 francs (du 1-1-1915 au 1-7-1915) 

Référence : Debelder AN81 

 

? 

 

ANG.02-3. Bon de caisse 5 francs (du 1-1-1915 au 1-7-1915) 

Référence : Debelder AN82 

 

? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
20 Cette Régie existait déjà avant 1936 puisque c’est à cette date que plusieurs communes de la province de Liège 

examinent la possibilité de créer un organisme commun pour la distribution du gaz de ville. Le projet initial 

réunit peu à peu des communes tant du bassin mosan que du plateau de Herve et de de l'Est de la province. En 

1947, la seconde guerre mondiale n'arrête pour autant pas le projet et c'est le 11 août 1947 que L'Association 

Liégeoise du Gaz est créée par la province et quatorze communes fondatrices : Angleur, Battice, Bellaire, 

Chaineux, Cheratte, Ensival, Eupen, Hermalle-sous-Argenteau, Herve, Jupille, Queue-du-Bois, Saive, Visé et 

Wandre. A cette date, la population de ces communes représentait 66.060 habitants, dont 8.464 utilisateurs de 

gaz de ville (gaz de cokerie ou gaz de houille) alimentés par un réseau de 247 kilomètres. 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Association_liégeoise_du_gaz 
21 DEBELDER A., Belgium’s Monetary History of the Great War 1914-1918, catalogue, Antwerpen 2014. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_de_ville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_guerre_mondiale
http://fr.wikipedia.org/wiki/1947
http://fr.wikipedia.org/wiki/Angleur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Battice
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bellaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chaineux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cheratte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ensival
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eupen
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hermalle-sous-Argenteau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Herve
http://fr.wikipedia.org/wiki/Jupille
http://fr.wikipedia.org/wiki/Queue-du-Bois
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saive
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vis%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wandre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_de_ville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_de_houille
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ANG.03. PRESSES RASKIN 

 

 

      Fondée à Liège en 1900 par Hubert Raskin, l’entreprise 

homonyme est spécialisée à l’origine dans la construction de 

voitures (la RAL – Raskin Automobile Liège). Face à la 

concurrence de l’industrie automobile française, allemande 

et américaine, l’entreprise s’oriente peu à peu vers la 

fabrication de presses mécaniques et de cisailles à 

guillotine. Elle s’établit en 1921 à Angleur. Devenue société 

anonyme en 1950, cette entreprise familiale est frappée de 

plein fouet par la crise des années soixante-dix et est 

déclarée en faillite en 197922.  

     À Sauheid, sur la rive gauche de l'Ourthe, entre le 

chemin de fer et la route d'Angleur à Tilff, subsistent 

toujours les bâtiments des ateliers Hubert RASKIN 

renommés pour leurs presses et qui furent fermés en 1972. 

Les ateliers Presses Mécaniques Ateliers H. Raskin étaient 

établis rue de Tifff 279 à Angleur, Tél. 507.49, 510.49 et 

512.49 en 1949. 

 

  

ANG.03-1. Jeton d’atelier 

Matière : laiton ; masse : 8,32 g ; diamètre : 30,5 mm avec trou de suspension. 

 

D/ légende circulaire : ATELIERS P. RASKIN ANGLEUR ; au centre, un 

matricule 

R/ lisse 

 

ANG.03-2. Jeton d’atelier 

Matière : laiton ; forme : rond ; poids : 8,9 g ; diamètre : 30,4 mm avec trou de suspension 

 

D/ légende circulaire ATELIERS RASKIN • MERY • 

R/ M et un nombre ou un matricule 

 

ANG.03-3. Jeton publicitaire frappé à l’occasion de la 8e foire de Milan en 1963 

Matière : nickel ; forme : rond ; frappe : monnaie ; poids : 7,9 g ; diamètre : 21,3 mm 

 
22 http://www.pallas.be/pls/opac/opac.search?lan=F&senu=56243 
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D/ MILANO 8ème E 1963 et sigle 

R/ légende en cinq lignes: FRAPPEE SUR / PRESSE 

RASKIN / PRODUCTION: / 300 PIECES/MIN 

 

Il devrait exister d'autres jetons publicitaires des Presses Raskin ; ceux-ci restent à retrouver. 

 

* 

*   * 

 

ANS (4430 – arrondissement Liège) 
 

ANS.01. CAMP DE PRISONNIERS DE GUERRE ALLEMANDS 1945-1948 

Référence : Val de Salm Bulletin 393, novembre 201223 ; Vie Numismatique 2013, p. 14724 

Les autorités alliées britanniques et américaines cédèrent en mai 1945 quelque 60.000 

prisonniers de guerre allemands25 à la Belgique. Ceux-ci furent répartis dans 41 camps de travail. Dans 

le Limbourg, le Hainaut et en province de Liège, ces prisonniers furent principalement affectés à 

l’extraction dans les mines de charbon. En Ardenne, les prisonniers furent affectés à l’exploitation 

forestière et la production de bois d’étayage pour les galeries de mines. Quelques prisonniers furent 

également affectés au déminage26. Ces camps furent dissous au printemps 1948.  

 
Le camp tel qu’il subsistait encore en 1958 

Le camp d’Ans fut fondé le 7 

septembre 1945, il portait le matricule LG1 

et comptait 2.000 prisonniers. Ce camp, 

construit par les Américains, à la fin de la 

seconde guerre avait été affecté à 

l’internement des prisonniers de guerre. Sa 

gestion, à la fin des hostilités, fut reprise par 

l’armée belge. Il se situait à Ans entre la rue 

de la Tonne et la rue des Quatorze Verges 

(Rocourt) sur le terrain où existait en 1940 un 

aérodrome militaire. Les deniers vestiges de 

ces installations étaient du même type que 

ceux du camp du Bois-du-Cazier ; ils ont 

disparu fin des années cinquante avec 

l’urbanisation et le développement d’un 

nouveau quartier résidentiel27. 

Le tableau ci-dessous reprend la liste des différents camps, leur date de fondation et le nombre 

de prisonniers y affecté. 

 

Camp Localité Fondé le Nombre de prisonniers 

Limbourg 

 
23 DENGIS J.L., Les camps de prisonniers de guerre allemands, Les bons du camp d’Ans (1945-1948), dans 

Bulletin du Cercle numismatique du Val de Salm, n° 393, novembre 2012. 
24 DENGIS J.L., Les camps de prisonniers de guerre allemands, Les bons du camp d’Ans (1945-1948), dans La 

Vie Numismatique, 2013, 63e année, 5e livraison, p. 147-156. 
25 Les Allemands détenus étaient des Surrendered Enemy Personnel (Personnel ennemi rendu) ou des Disarmed 

Enemy Forces (Forces ennemies désarmées). Il y avait alors en Belgique 195.000 prisonniers allemands. 
26 Les camps de déminage, en vertu des Conventions de Genève, n'étaient pas officiellement des camps de 

prisonniers. 
27 Dans les années cinquante, le camp fut réaménagé et abrita la main d’œuvre étrangère, principalement 

italienne, qui avait émigré pour travailler dans les mines. 
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LB1 Beringen 8 août 1945 1.800 

LB2 Zolder 3 août 1945 1.500 

LB3 Houthalen 12 mai 1945 1.300 

LB4 Winterslag 15 août 1945 1.700 

LB5 Waterschei 12 mai 1945 3.000 

LB6 Zwartberg 12 mai 1945 3.000 

LB7 Eisden 12 mai 1945 3.000 

Liège 

LG1 Ans 7 septembre 1945 2.000 

LG2 Vottem28 7 septembre 1945 2.000 

LG3 Jemeppe-sur-Meuse29 7 septembre 1945 800 

LG4 Tilleur30 7 septembre 1945 1.400 

LG5 Cheratte31 6 août 1945 600 

LG6 Wandre32 6 août 1945 700 

LG7 Fléron33 7 septembre 1945 1.500 

LG8 Seraing34 7 septembre 1945 1.100 

LG9 Bois d’Avroy 13 novembre 1945 700 

Hainaut (Charleroi) 

CH1 Fontaine-l’Évêque 3 septembre 1945 2.000 

CH2 Marchienne-au-Pont 3 septembre 1945 2.100 

CH3 Lodelinsart 3 septembre 1645 1.200 

CH4 Marcinelle35 3 septembre 1945 1.100 

 
28 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage de la Bacnure. Ce camp avait été occupé avant la 

libération par des prisonniers russes qui se rendaient tous les jours au charbonnage en descendant la rue 

Rogivaux, à La Préalle (Herstal). Le camp se situait rue du Plope ; dans les années cinquante, il fut réutilisé pour 

y abriter des immigrés italiens travaillant dans les charbonnages. Les baraques étaient identiques à celles du 

camp de Boussoit-Maurage. 
29 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage de Gosson-Kessales 
30 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage du Bois d’Avroy ; ce camp avait été occupé par des 

prisonniers russes avant la libération. Localisation : rue de la Meuse. 
31 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage du Hasard. 
32 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage de Wandre, situé à Souverain-Wandre : Bonne 

Espérance, batterie et Violette. 
33 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage de Wérister et le puits Onhons. 
34 Ce camp fournissait la main d’œuvre pour le charbonnage d’Ougrée-Marihaye. 

 

35 Camp du Bois-du-Cazier à Marcinelle. 
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CH5 Fleurus 3 septembre 1945 1.600 

CH6 Châtelineau 3 septembre 1945 4.500 

Hainaut (Borinage) 

BO1 Tertre 3 septembre 1945 800 

BO2 Hensies 3 septembre 1945 1.300 

BO3 Boussu 3 septembre 1945 1.100 

BO4 Wasmes 3 septembre 1945 1.700 

BO5 Flénu 3 septembre 1945 3.000 

BO6 Erbisoeul36 27 juillet 1945 52.000 

Hainaut (Centre – La Louvière) 

CE1 Maurage37 5 septembre 1945 4.000 

CE2 Ressaix 5 septembre 1945 1.000 

CE3 Mariemont 5 septembre 1945 1.500 

CE4 Chapelle-lez-Herlaimont 29 août 1945 400 

Ardenne (forêt ardennaise) 

FO1 Couvin 22 décembre 1945 500 

FO2 Andenne 24 mai 1945 500 

FO3 Poix-Saint-Hubert 28 septembre 1945 1.000 

 

 

36 Devint un camp indépendant le 1 septembre 1945. 
37 http://lespolonaisducentre.skynetblogs.be/archive/2008/04/index.html Pendant la guerre, les Allemands qui 

occupent la Belgique construisent autour des mines des camps entourés d’une double rangée de barbelés pour 

les prisonniers russes occupés dans les charbonnages du Centre. Ils construisent les baraques dans des endroits 

dont personne ne voulait... où se trouve le camp de Boussoit-Maurage. En 1945, ce seront les prisonniers 

allemands qui réoccuperont ces camps. Ci-dessous, baraquement du camp de Maurage en 1950. 

 

 

http://lespolonaisducentre.skynetblogs.be/archive/2008/04/index.html
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FO4 La Roche Prévu mais ne fut pas créé 

FO5 Vielsalm38 28 septembre 1945 1.000 

FO6 Elsenborn 20 mars 1946 600 

Camps de déminage 

DE1 Jabbeke 31 août 1945 400 

DE2 Wenduine 8 août 1945 850 

DE3 Kalmhout 15 octobre 1945 350 

 

La vie quotidienne dans les camps est relatée par un volontaire de guerre affecté au camp de 

Winterslag ; le service devait plus que vraisemblablement être réglé de la même manière dans tous les 

camps39 : Janvier 1946. Mon unité de V.G.44 (Volontaires de Guerre 1944) vient d'être dissoute et je 

me retrouve dans un organisme assez hybride dépendant directement du Ministère de la Défense 

nationale. Le service était très dur. En plus de la garde, soit en patrouille, soit en faction dans 

les miradors (avec phare et Bren), il fallait, trois fois par jour, escorter du camp au 

charbonnage les équipes de prisonniers-mineurs. Cela voulait dire se lever à 4 h, quitter le 

camp avec la "pause" de 6 Hr et ramener ceux qui avaient pris leur service à la taille la veille 

à 22 Hr. Idem pour la pause de 14 Hr et celle de 22 Hr. Le lendemain, en guise de repos, on 

était de garde. Sur papier, c'était déjà assez farfelu. Dans l'ensemble, les prisonniers ne se 

comportaient pas trop mal. Tant les Allemands que les "noirs40" percevaient le barème 

syndical ; en principe, ils pouvaient faire parvenir de l'argent à leur famille et garder une 

partie en "Lagergeld" qui leur permettait d'acquérir, à la cantine du camp, des cigarettes, des 

lames de rasoir et les quelques rares douceurs qu'on pouvait trouver chez nous au lendemain 

de la guerre. En fait, travail mis à part, leur situation était, de loin, préférable à celle de leurs 

"collègues" qui dépérissaient dans les camps et prisons. 
Dans le cadre économique limité des camps, les prisonniers de guerre avaient besoin d’une 

forme ou l’autre de monnaie pour faciliter les échanges ; il est important de signaler que la monnaie 

nationale n’avait pas cours, pour des raisons évidentes de sécurité, dans l’enceinte du camp. Le troc 

fut, en général, basé sur la valeur marchande d’un paquet de cigarettes reçu dans les colis de la Croix 

Rouge41. C’est ainsi que quelques services rendus, quelques biscuits, etc... coûtaient une, deux, trois 

ou cinq cigarette(s). Ce procédé n’étant pas très équitable, il fut, dans certains camps, remplacé par la 

création de bons pour de valeurs et de couleurs différentes ; ce qui permit également aux bénéficiaires 

des colis de revendre ce qu’ils ne désiraient pas aux cantines de certains camps gérés par les autorités. 

Ils n’étaient ainsi plus contraints de démarcher les autres prisonniers. Un plus grand nombre 

 
38 Une partie des prisonniers allemands étaient casernée à Rencheux, à la caserne Ratz (caserne du 3 Chasseurs 

Ardennais), comme mentionné dans un article publié le 4 avril 1946 dans l’Avenir du Luxembourg à propos de la 

démolition de l’ancien moulin Lebecque : c’est une équipe de prisonniers allemands casernés à Rencheux qui a 

procédé à la démolition de la bâtisse. 

À Vielsalm, tous les prisonniers ne logeaient pas au camp ; certains étaient placés chez l’habitant. Voici un 

épisode relaté par Ch. Legros dont le père pouvait bénéficier de la main d’œuvre de deux prisonniers : Il y avait 

aussi des prisonniers logeant chez leur employeur. Ainsi, mon père, installateur électricien, occupait Jan (on 

disait Jean) assez âgé et nazi convaincu de même que Rudy, très jeune et qui ne voulait plus entendre parler de 

guerre, sauf pour reprendre sa maison passée en Pologne. Un beau soir, ils ont pris la clé des champs, nous 

laissant, heureusement, celle de la voiture ! 
39 FREUVILLE L., Les POW allemands, dans  Bulletin du Centre Liégeois d’Histoire et d’Archéologie Militaire, 

Tome V – Fascicule 3 – Octobre 1993. 
40 Sous cette appellation, on retrouve le personnel qui fut incorporé d’office aux unités allemandes après 

l’annexion des cantons d’Eupen, Saint-Vith et Malmedy au Reich. De par leur annexion, tous les habitants 

devenaient immédiatement citoyens allemands et devaient répondre aux mêmes obligations que les Allemands 

de souche. L’annexion est une situation administrative totalement différente de l’occupation. Après guerre, ces 

militaires furent internés dans des camps de prisonniers de guerre. Par contre les inciviques, civils belges ayant 

collaborés, furent jugés et emprisonnés dans les prisons d’état. 
41 RADFORD R.A., The Economic Organisation of a P.O.W. Camp., dans Economica, New Series, vol. 12, N° 48 

(novembre 1945), p. 189-201. Les camps reçurent tous une visite de contrôle de la Croix-Rouge. 
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d’individus pouvaient ainsi bénéficier de ces produits. Dans le cas qui nous intéresse, les rations 

alimentaires britanniques ne suffisant pas à nourrir les travailleurs de force tels que les mineurs, 

plusieurs camps ouvrirent des cantines dès 1946. Là, les mineurs avaient la possibilité d’acquérir 

quelques compléments alimentaires et autres petites douceurs. 

Le charbonnage qui nous intéresse ici est la S.A. des Charbonnages d’Ans-Rocourt, c’est-à-

dire le Charbonnage du Levant dit Charbonnage des Français qui s’étendait sur une superficie de 801 

hectares en 1946 et qui fut fermé en 1966 (au moment des faits, c’est le seul qui était encore activité et 

qui était situé sur la commune d’Ans. Les bâtiments du siège d’extraction étaient situés rue des 

Français (n° 312) à Ans. 

Comme on peut le lire, les prisonniers avaient donc la possibilité d’acheter quelques 

marchandises à la cantine du camp. Ces bons de 0,50, 1 et 5 francs étaient vraisemblablement utilisés à 

cet usage interne. Le lieutenant Léonard, qualifié de gestionnaire, était donc le gestionnaire de cette 

cantine d’Ans. Si ces bons avaient été affectés à un autre usage, plus officiel, ils auraient certainement 

été contresignés et émis par une autorité hiérarchique supérieure. L’utilisation du tampon de l’unité, 

validant ces bons, est un argument supplémentaire justifiant une utilisation strictement locale.  

Les prisonniers pouvaient donc obtenir des bons ou, à Vielsalm par exemple, de l’argent de 

poche qui représentait leur salaire si ils étaient en service chez un agriculteur. L’employeur remplissait 

alors, en double exemplaire, le formulaire officiel « ARGENT DE POCHE ». Ces émoluments 

pouvaient être versés directement au prisonnier ou par le voie du commandant de camp (CCP). Pour 

les prisonniers en service chez les particuliers, la discipline était certainement moins contraignante ; ce 

fut également le cas pour les prisonniers alliés travaillant dans les fermes allemandes entre 1940 et 

1945. 

Ci-dessous, un exemplaire du camp de Vielsalm (couvrant la période du 1 août au 31 août, soit 

25 journées de travail effectif, daté du 14 septembre 1947) pour une prestation effectuée à 

Arbrefontaine chez l’agriculteur Bertrand (matricule 149). On remarque que la journée de travail 

tarifiée initialement à 4,50 francs est effectivement de 10 francs. 
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Il n’est pas exclu - même certain - que de pareils bons aient été créés et mis en circulation dans 

d’autres camps de la région liégeoise puisque l’usage de ces bons est également avéré à Winterslag… 

reste à les retrouver. 

Enfin, lors de la libération et du rapatriement des prisonniers, ce qui se fit progressivement à 

partir de 1947, les bons encore détenus par les libérables étaient rachetés par l’autorité gestionnaire du 

camp. 
 

Tous ces bons ont les caractéristiques suivantes : 

- bons prédécoupés 

- une signature au recto : L’Officier Gestionnaire / Lt LEONARD (fac similé) 

- pas de numérotation 

- verso vierge 

- mention BON POUR suivie de la valeur 

- dimensions : 38 x 80 mm 

 

ANS.01-1. Bon de 50 centimes 

 

 

Bristol vert, sceau rond de l’unité : CAMP DE 

PRISONNIERS DE GUERRE A ANS-LEZ-

LIEGE / ARMEE BELGE 

 

ANS.01-2. Bon de 1 franc 

 

 

Bristol orange, sceau rond de l’unité : CAMP DE 

PRISONNIERS DE GUERRE A ANS-LEZ-

LIEGE / ARMEE BELGE 

 

ANS.01-3. Bon de 5 francs 

 

 

Bristol lilas, cachet linéaire avec la mention en 

deux lignes : ARMEE BELGE /  Camp de 

Prisonniers de Guerre 

 

* 

*   * 
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AUBEL (4880 – arrondissement Verviers) 
 

AUB.01. BOERENBOND AUBEL 

Le Boerenbond a été fondé à Louvain le 20 juillet 1880 selon l'exemple des Bauervereine 

allemands. À Aubel, au début du XXe siècle, le Boerenbond exploitait une meunerie. Le froment et la 

farine étaient conditionnés en sacs faisant l'objet d'un cautionnement. 

 

AUB.01-1. Jeton de 1 franc 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 3,75 g ; diamètre : 24,5 mm. 

 

D/ dans un grènetis, * BOERENBOND * AUBEL FR 1 

R/ dans un grènetis, deux sacs de farine croisés 

 

 

AUB.01-2. Jeton bon pour un sac 

Matière : aluminium ; forme : rond ; frappe : 3 h ; masse : 1,3 g ; diamètre : 24,0 mm. 

 

D/ BOERENBOND rosette AUBEL rosette ; au centre, une 

rosette identique 

R/ légende en quatre lignes: rosette BON rosette / POUR / 

UN / rosette SAC rosette 

 

 

* 

*   * 

 

AWANS (4340 – arrondissement Liège) 
 

AWA.01. S.A. D’ATELIERS DE CONSTRUCTION DE CHAUDRONNERIE ET 

D’ESTAMPAGE42 

Cette société a, entre autres, été active dans la construction du matériel ferroviaire ; elle 

fournissait des chaudières pour locomotives à vapeur et des éléments d’attelage pour wagons. 

 

Tous les bons de caisse ont les caractéristiques suivantes : 

- bons prédécoupés 

- deux signatures manuscrites au recto : deux administrateurs 

- pas de cachet visible de la société au recto 

- numérotation mécanique 

- date d’émission : 1 décembre 1914 

- mention du remboursement : Remboursable au porteur à partir du 30 novembre 1915 

- indication du montant total de l’émission : 10.000 francs 

- sans indication des repères d’authenticité 

- verso vierge 

 

AWA.01-1. Bon de caisse : 1 franc bleu (série du 1-12-1914 au 30-11-1915) 

Référence : Debelder AW02 

Dimensions : 144 x 66 mm. 

 

 
42 X., Ateliers de constructions de chaudronnerie et d’étamage (Belgique), Awans 1914, 104  pages. 
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D/ impression à l’encre bleue ; signatures 

manuscrites à l’encre noire 

R/ vierge 

 

 

AWA.01-2. Bon de caisse : 2 francs mauve (série du 1-12-1914 au 30-11-1915) 

Référence : Debelder AW03 

Dimensions : 144 x 66 mm. 

 

 

D/ impression à l’encre mauve ; signatures 

manuscrites à l’encre noire 

R/ vierge 

 

 

AWA.01-3. Bon de caisse : 5 francs (série du 1-12-1914 au 30-11-1915) 

Référence : Debelder AW04 

Dimensions : 144 x 66 mm. 

 

 

D/ impression à l’encre rouge ; signatures 

manuscrites à l’encre noire 

R/ vierge 

 

 

 

 

* 

*   * 
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AYWAILLE (4920 – arrondissement Liège) 
 

AYW.01. VAN GROENENDAEL Mathieu – Carrière à Raborive 

Van Groenendael Pierre Mathieu Hubert, industriel, épousa Jacquemain Claire, Adélaïde 

Joseph dont il eut six enfants43. Au cours de la première guerre mondiale (1915), M. Van Groenendael 

émit des bons de caisse pour faire face à la pénurie de numéraire. Ces bons étaient destinés à la 

rétribution du personnel employé dans les carrières. 

 

 

 

 

La cour à marchandises attenante à la gare de Martinrive possédait des raccordements vers les 

carrières de Florzé (voir carrière de Florzé à Sprimont), de Hagoheid et de Raborive. Tout comme les 

carrières de Florzé, les carrières de Raborive possédaient leur propre matériel ferroviaire à savoir, 

locomotive et wagons. 

 

Bons de caisses émis pour le paiement des salaires au personnel. 

Tous les bons de caisse ont les caractéristiques suivantes : 

- le texte Bon de caisse de … pour salaires dus au personnel et remboursable après rétablissement de 

la situation normale 

- texte inscrit dans un encadrement pour les 1re et 2e séries ; pas de cadre pour la 3e série 

- formats légèrement différents 

- nom de l’imprimeur IMP. FRÈRE, AYWAILLE sur les bons de la 1re série ; absent sur les séries 

suivantes 

- deux signatures manuscrites : l’agent comptable et une autre personne 

 
43 van GROENENDAEL, Jean Joseph Albin Mathieu Camille Ghislain ; naissance : 22 juillet 1890 à Sougné  

van GROENENDAEL, Marie Angèle Margueritte Aglaé Guilaine  

van GROENENDAEL, Joseph Henri Ghislain ; naissance : 16 juin 1894 à Sougné  

van GROENENDAEL, Elisa Anna Léontine Guilaine ; naissance : 30 septembre 1895 à Sougné  

van GROENENDAEL, Margueritte Marie Ghislaine ; naissance : 09 avril 1898 à Raborive 

van GROENENDAEL, mort né ; naissance : 26 juillet 1906 à Raborive ; décès : 26 juillet 1906 à Raborive  

 

http://www.aywaille1.be/AYW1920/dat84.htm#2
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- cachet visible de la société à l’encre violette (pas sur toutes les séries) 

- numérotation manuscrite 

- mention de la date d’émission 

- sans indication du montant total ou partiel de l’émission 

- sans indication des repères d’authenticité 

- verso vierge 

 

AYW.01-01. Bon de caisse : 50 centimes (1re série du 1-3-1915) 

Référence : Debelder AY05 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. Noir sur vert pâle 

 

AYW.01-02. Bon de caisse : 1 franc rouge (1re série du 1-3-1915) 

Référence : Debelder AY06 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. Noir sur rouge. 

 

AYW.01-03. Bon de caisse : 2 francs (1re série du 1-3-1915) 

Référence : Debelder AY07 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. Noir sur bleu. 

 

AYW.01-04. Bon de caisse : 5 francs (1re série du 1-3-1915) 

Référence : Debelder AY108 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. Noir sur jaune. 

 

AYW.01-05. Bon de caisse : 10 francs (1re série du 1-3-1915) 

Référence : Debelder AY09 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. Noir sur vert foncé. 

 

AYW.01-06. Bon de caisse : 20 francs jaune (1re série du 1-3-1915) 

Référence : Debelder AY10 

Des remboursements ont déjà été effectués le 20 avril 1916 puisque un billet de ce type porte, au 

revers, la mention manuscrite REMBOURSE et cette date du 20 avril 1916. 

 

 

Papier jaune. Dimensions : 139 x 92 mm ; dans 

un encadrement, texte à l’encre noire, (cachet) 

et signatures manuscrites ; numérotation 

manuelle ; verso : néant. 

 

 

AYW.01-07. Bon de caisse : 50 centimes rose (seconde série du 1-7-1915)  

Référence : Debelder AY11 
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Papier rose. Dimensions : 142 x 88 mm ; dans 

un encadrement, texte à l’encre noire, cachet et 

signature à l’encre bleue ; numérotation 

manuelle ; verso : néant. 

 

 

AYW.01-08. Bon de caisse : 1 franc (seconde série du 1-7-1915) 

Référence : Debelder AY12 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. 

 

AYW.01-09. Bon de caisse : 2 francs (seconde série du 1-7-1915) 

Référence : Debelder AY13 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. 

 

AYW.01-10. Bon de caisse : 25 centimes (troisième série du 15-10-1915) 

Référence : Debelder AY14 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. 

 

AYW.01-11. Bon de caisse : 5 francs jaune (troisième série du 15-10-1915) 

Référence : Debelder AY15 

 

Papier jaune et texte imprimé à l’encre noire. 

Dimensions : 134,0 x 95,0 mm. Texte à l’encre 

noire, cachet et signatures à l’encre bleue ou 

noire parfois manuscrites ; numérotation 

manuelle ; verso : néant. 

 

 

AYW.01-12. Bon de caisse : 10 francs vert (troisième série du 15-10-1915) 

Référence : Debelder AY16 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. 

 

AYW.01-13. Bon de caisse : 1 franc bleu (quatrième série du 15-12-1916) 

Référence : Debelder AY17 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. 
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AYW.01-14. Bon de caisse : 2 francs rouge (quatrième série du 15-12-1916) 

Référence : Debelder AY18 

Dans chaque série, tous les bons présentent la même disposition des textes, ils ne différent que par leur 

valeur et leur teinte. 

 

* 

*   * 

 

BOMBAYE (4607 – arrondissement Liège) 
 

BOM.01. CARRIÈRE DE LA BERWINNE BOMBAYE (ou Carrière de Bridgebeau) 

La carrière de La Folie est située dans la vallée de la Berwinne ; elle a été ouverte dans le 

versant gauche de la vallée de la Berwinne, à moins de 1 km au sud du hameau de Mons. Elle est 

accessible par la rue de Brichtembeau qui débute à proximité du pont du même nom. On y a extrait du 

calcaire du gisement viséen. 

 

 
 

BOM.01-1. Jeton pour la livraison d’un wagonnet ou travail effectué 

Matière : aluminium ; forme : rond avec trou central ; masse : 1,1 g ; diamètre : 20,7 mm ; trou 3,5 

mm. 

 

D/ légende circulaire : • CARRIERE DE LA BERWINNE • / BOMBAYE-1 

R/ lisse 

Variété sans trou central. 

Variétés dans les métaux : métal blanc, laiton, cuivre 

 

* 

*   * 

 

BRESSOUX (4020 – arrondissement Liège) 
 

BRE.01. CENTRALE ÉLECTRIQUE DE BRESSOUX 

Cette centrale électrique était établie en bord de Meuse ; elle a été désaffectée. Près de 25 

entreprises, des commerces et des bureaux vont bientôt voir le jour en lieu et place de cette ancienne 

centrale électrique Electrabel. Le chantier, porté par le groupe brugeois Global Estate, a été lancé 
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officiellement en février 2020. Le «Droixhe Business Parc» devrait être prêt dès l’été 2021. Cette zone 

industrielle en mauvais état se voit « requalifiée » depuis 2005 grâce notamment au Fonds européen 

FEDER.  

 

BRE.01-1. Jeton d'atelier 

Matière : aluminium ; forme : rond ; frappe : uniface ; trou de suspension : 6 mm ; poids : 3,7 g ; 

diamètre : 30,6 mm 

 

D/ C homme électrique B et contremarque L4 

R/ lisse 

 

 

BRE.01-2. Jeton d'atelier 

Matière : aluminium ; forme : rond ; frappe : uniface ; trou de suspension : 6,3 mm ; poids : 4,9 g ; 

diamètre : 34,2 mm 

 

D/ C homme électrique B et contremarque LC 

R/ lisse 

 

 

 

BRE.02. CHAPELIER & Cie 

Non localisé. 

 

BRE.02-1. Bon de caisse : 1 franc blanc (série 5-9-1914) 

Référence : Debelder BR165 

 

? 

 

BRE.02-2. Bon de caisse : 2 francs jaune (série 5-9-1914) 

Référence : Debelder BR166 

 

 

Papier jaune et texte imprimé à l’encre 

noire. Dimensions : ? x ? mm. Texte : 

signature à l’encre noire manuscrite ; 

numérotation manuelle en rouge et 

cachets CHAPELIER & Cie ainsi que 

fleuron non négociable fleuron. 

Remboursable à partir du 28 février 

1915. Verso : néant. 
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BRE.03. ROBLAIN 

 

BRE.03-1. Jeton de 50 centimes 

Matière : aluminium ; forme : octogonale ; frappe : monnaie ; masse : 1,1 g ; diamètre : 24,0 mm. 

 

D/ ROBLAIN BRESSOUX 

R/ 50 

 

 

 

BRE.04. SOCIÉTÉ LE COQ LIBRE ET VICTORIEUX 

Société coopérative. Avec ce type de revers, l’émission de ces jetons ne peut avoir eu lieu 

avant 1861-1901, dates correspondant aux émissions des pièces de 10 centimes de la Monnaie royale 

de Belgique. 

 

BRE.04-1. Jeton pour 1 kilo de pain  

Matière : étain ; forme : rond ; frappe : monnaie ; masse : 16,8 g ; diamètre : 34,8 mm. 

 

D/ légende circulaire SOCIETE LE COQ 

LIBRE ET VICTORIEUX *** 

BRESSOUX *** ; dans le champ, le 

buste à droite d'un homme barbu, rude et 

vigoureux 

R/ dans une couronne de feuillage, en trois 

lignes, 10 / CENTIMES / X (copie du 

revers du 10 centimes cupro-nickel 

Braemt) 

 

* 

*   * 

 

CHAUDFONTAINE (4050 – arrondissement Liège) 
 

CHA.01. HÔTEL DU PONT – LORQUET 
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CHA.01-1. Jeton de 1 franc 

Référence : PvL P123.01 

Matière : fer ; forme : rond ; frappe : ? ; masse : ? ; dimensions : 24 mm. 

? 

D/ légende circulaire : HOTEL DU PONT – 

LORQUET 

R/ 1 FR 

 

 

CHA.02. KURSAAL DE CHAUDFONTAINE 

 

      Avant 1938, il était question du 

Kursaal. En 1861, un Kursaal, 

littéralement : "salle de cure" est 

construit sur le modèle des villes d'eau 

allemandes, par exemple Baden-Baden. 

La mode est au Kursaal. Une salle de 

cure qui est surtout une salle de 

divertissement, conversations, lecture, 

musique, danses et surtout cercle de jeux. 

Le kursaal de Chaudfontaine fera l'objet 

de plusieurs aménagements, en 1889, 

1932, 1939. À cette date, le kursaal est 

démoli et à sa place s'élève le casino que 

nous connaissons encore aujourd'hui. 

Dorénavant il ne sera plus question du 

kursaal. 

 

CHA.02-1. Jeton de 20 centimes 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 3,3 g ; diamètre : 23,5 mm. 

 

D/ légende en trois lignes : * KURSAAL * / DE  / 

CHAUDFONTAINE 

R/ la valeur 20 C. 

 

Contremarque au droit 20. 

 

CHA.02-2. Jeton de 25 centimes 

Matière : cuivre ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 3,37 g ; diamètre : 22,2 mm. 

 

D/ légende en trois lignes: * KURSAAL * / fleuron / DE / 

fleuron  / CHAUDFONTAINE 

R/ la valeur 25 

 

 

CHA.02-3. Jeton de 30 centimes 

Matière : cuivre ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 3,4 g ; diamètre : 23,5 mm. 
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D/ légende en trois lignes: * KURSAAL * / DE  / 

CHAUDFONTAINE 

R/ la valeur 30C  rosette 

 

Variante avec contremarque en creux 30 au droit. 

 

* 

*   * 

 

CHÊNÉE (4032 – arrondissement Liège) 
 

CHÊ.01. COLLARD N. 

 

CHÊ.01-1. Jeton publicitaire44 

Matière : cuivre ; forme : rond ; masse : 19 g ; diamètre : 32,4 mm. 

 

D/ légende en deux lignes N COLLARD / A CHÈNÉE poinçonné sur une 

pièce de 10 centimes cuivre de Léopold I 

R/ monnaie usée par une circulation intense 

 

Utilisation d'une pièce de 10 centimes Léopold I usée par une circulation intense. On trouve 

également des pièces de 5 et 10 centimes de Napoléon III, des pennies et ½ pennies anglais, des 5 et 

10 centesimi italiens et des pièces similaires grecques ou espagnoles... qui ont servi à réaliser ce type 

de jeton. Le texte est poinçonné grossièrement en creux. 

 

 

CHÊ.02. COMITÉ DE SECOURS ET D’ALIMENTATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE – 

CHÊNÉE 

En septembre 1914, les industriels Ernest Solvay et Emile Franqui fondent, avec le 

bourgmestre de Bruxelles, le Comité National de Secours et d’Alimentation, communément appelé le 

CNSA, auquel s’affilient les Liégeois : le Comité de Secours et d’Alimentation de la Province de 

Liège est né. Il chapeaute quatre comités d’arrondissement (Liège, Verviers, Huy et Waremme) et 343 

comités locaux (correspondant aux communes). Le secours s’organise en faveur des familles de 

soldats partis à la guerre, mais aussi pour tous ceux atteints par l’arrêt du travail, conséquence directe 

des combats. 

Au sein de chaque commune, on retrouve un comité d’alimentation (chargé de la gestion du 

magasin communal de ravitaillement qui vend des denrées), un comité de secours (chargé de la 

distribution des secours) et un comité de chômage (chargé de la distribution de secours aux chômeurs). 

Le CNSA pratique une politique paternaliste issue du XIXe siècle : menant à la fois une oeuvre 

philanthropique et morale, l’aide n’est accordée qu’après une enquête préalable non seulement sur la 

situation financière, mais aussi sur le degré de moralité et de patriotisme des secourus. Certaines 

professions, comme les cabaretiers, en sont exclues45. 

 

 
44 Voir ELIE R., Jetons et médailles publicitaires, dans Bulletin ACJM 1994, p. 299 à 306. 
45 DEBART Fr, DEBLECKER Fl., DELVIN S., La vie quotidienne à Liège pendant la première guerre mondiale, 

op. cit. p. 111. 
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CHÊ.02-1. Bon de 25 centimes 

 

 

D/ impression à l’encre bleue ; signatures 

manuscrites à l’encre noire. 

R/ vierge 

 

* 

*   * 

  

CHERATTE (4602 – arrondissement Liège) 
 

CHE.01. CHARBONNAGE DU HASARD, SIÈGE DE CHERATTE 

 

 
 

Le site minier se trouve à Cheratte, commune attenante à Liège et située dans l'entité de Visé. 

Il s'agit de l'ancienne S.A. des Charbonnages du Hasard. C'est un site d'extraction d'anthracite, un 

minerai très proche du charbon. Si quelques exploitations maigrichonnes furent ouvertes entre 1511 et 

1811, sur les domaines de Barchon, Cheratte et Saive, la réelle exploitation telle qu'on la connaît 

aujourd'hui a ouvert en 1847, en reprenant les anciennes concessions de Bouhouille. Elle a été 

accordée aux héritiers de Michel de Sélys et de Pierre Godefroid Lonhienne. C'est en 1827 qu'est 

installée la première machine à vapeur. 
En 1828, l'exploitation souterraine connaît ses premières difficultés. Les multiples galeries de 

pied déjà existantes s'entrecroisent et le réseau souterrain est victime d'importantes venues d'eau. C'est 

pourquoi les ouvriers vont creuser ou rénover les huit araines qui se croisent sous le plateau de 

Barchon. Une araine (ou xhorre) est une galerie d'évacuation des eaux. À ce jour, il en reste une, très 

difficile à visiter à cause d'un niveau de CO2 fort élevé. 
C'est durant l'année 1868 que la mine connaît ses venues d'eaux les plus importantes. De ce 

fait, la concession est abandonnée et les pompes sont arrêtées. La mine est graduellement noyée. 

L'arrêt d'exploitation durera jusqu'en 1905 et sera évidemment dévastateur, les installations seront 

livrées au pillage. Lors de son rachat par René Henry, une étude de faisabilité montre que la houille 

maigre se situe à forte profondeur. Le faible espace disponible repousse les ingénieurs dans leurs 

dernières extrémités : la construction d'une tour d'extraction, ce qui était une première pour l'époque en 

Belgique. Cette installation monumentale permis un gain de place considérable. C'est la tour 
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médiévale que nous pouvons voir aujourd'hui. Elle a été bâtie en 1907 et a presque jamais subi de 

modifications. 

 

       Le site est complété par une seconde tour 

d'extraction, en béton, dans les années 30. Le site 

connaît alors son apogée, il y emploie 1.500 

ouvriers et employés. La tour n°1 est reléguée au 

secours et les immenses espaces libres du puits 1 

servent de lampisterie et de bains-douches. La 

particularité de la mine de Cheratte, tout comme le 

bassin de Liège, c'est la faible puissance des 

veines. Au plus large, elles faisaient 80 

centimètres de haut, mais le plus souvent elles n'en 

faisaient que 50. Une visite dans le musée 

souterrain de Blegny Trembleur permet de bien 

comprendre ce type d'exploitation. Autant dire que 

c'était épuisant pour le mineur. La particularité de 

Cheratte, c'est aussi la débauche de bains-douches 

et vestiaires. Habituellement en milieu minier, il 

s'agissait de douches communes. Ici, c'est un luxe. 
 

 
Le charbonnage ferme en 1977, il employait alors 600 mineurs46. L’extraction s’étendait sous 

les communes de Micheroux, Ayeneux, Barchon, Cerexhe-Heuseux, Cheratte, Évegnée, Fléron, 

Housse, Magnée, Melen, Mortier, Olne, Queue-du-Bois, Retinne, Saint-Remy, Saive, Soumagne, 

Tignée, Trembleur et Wandre représentant quelque 3.329 hectares. 

 

 
 

CHE.01-1. Jeton de lampisterie 

Matière : ? ; forme : rond avec trou de suspension ;  masse ; ? ; diamètre ; ? 

D/ matricule 

R/ lisse 

Jeton 570 : correspond à Mathieu Franssen de l’équipe d’entretien niveau 313 « les Sept Poignées ». 

 
46 http://tchorski.morkitu.org/5/cheratte-01.htm 
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Jeton 929 : correspond à Joseph Tomaszewski travaillant au service du plan incliné de la couche III, 

niveau 170. 

Avant chaque descente, le mineur devait enlever sa lampe individuelle à la lampisterie en 

échangeant son jeton personnel marqué à son matricule. Ce jeton était alors accroché au tableau des 

effectifs pour signaler que le mineur travaillait encore au fond. 

 

 
Tableau des effectifs 

 

 
 

CHE.01-2. Jeton de lampisterie 

Matière : zinc ; forme : rond avec trou central ; masse : 12,6 g ; diamètre : 46,1 mm 

 

D/ matricule 

R/ matricule  

 

Ces jetons sont des jetons de lampisterie dont l'usage à Cheratte a été confirmé par d'anciens mineurs. 

 

CHE.01-3. Jeton d’atelier 

Matière : laiton ; forme : rond avec trou de suspension ; masse : 9,4 g ; diamètre : 36,1 mm. 
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D/ RESERVE 

R/ lisse  

 

Il pourrait s'agir d'un jeton justifiant le prêt d'outils. 

 

* 

*   * 

 

CHÈVREMONT (4051 – arrondissement Liège) 
 

CHEV.01. CHÈVREMONT – pèlerinage de 1988 

 

 
 

Ces jetons servaient de « monnaie locale et temporaire » pendant les fêtes commémoratives du 

tricentenaire du pèlerinage de Chèvremont. 

L'année 1688 marque le début de la Guerre de la Ligue d'Augsbourg [1688-1697]. La plus 

grande partie des États s'étaient coalisés dans cette ligue contre Louis XIV. Le pays de Liège fut un 

des premiers états à souffrir de la guerre ; il fut occupé par les armées françaises, frappé de lourdes 

contributions et ravagé par la soldatesque. Il est vraisemblable que ces malheurs sont à l'origine d'un 

regain de piété et de la création d’un pèlerinage. 

 

CHEV.01-1. Jeton pour une consommation, petit module 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : médaille ; poids : 6,2 g ; diamètre : 25 mm 

 
 

D/ une tour et une église; légende CHEVREMONT / 16
988 / 

Chaudfontaine 

R/ le logo de la banque du Crédit Communal 

 

CHEV.01-2. Jeton pour une consommation, grand module 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : médaille ; poids : 9,1 g ; diamètre : 30,3 mm 
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D/ une tour et une église; légende CHEVREMONT / 

16
988 / Chaudfontaine 

R/ le logo de la banque du Crédit Communal 

 

* 

*   * 

 

CLERMONT-SOUS-HUY (4480 – arrondissement Huy) 
 

CLE.01. EXPLOSIFS MÜLLER 

 

 

      La Société anonyme des 

explosifs de Clermont (Müller & 

Cie), dont le siège social était à 

Liège, a été fondée en 1851 sous 

le nom de Société en commandite 

G. Hilgers et Cie, à Clermont-

sous-Huy, transformée en 1872 

en société commandite Müller et 

Cie et a pris sa raison sociale en 

1899. 

     Elle possède deux usines : 

l’une à Clermont, où l’on 

fabrique des poudres noires et des 

poudres sans fumée pour la 

guerre, la chasse et les mines ; il 

y est annexé une cartoucherie 

pour le chargement des 

cartouches de toutes espèces ; 

l’autre à Engis, où l’on fabrique 

des mèches de sûreté pour mines. 

     En 1900, elle occupait dans 

ses deux usines 161 ouvriers et 

ouvrières, savoir 64 à Clermont 

(48 hommes et 16 femmes) et 97 

à Engis (8 hommes et 89 

femmes). La société possédait 

aussi une fabrique de dynamite à 

Matagne-la-Grande. Elle 

développa ultérieurement une 

activité en Roumanie. En 1919, le 

site de Clermont est racheté par 

les Poudreries Réunies de 

Belgique. 

 

 

CLE.01-1. Bon de caisse 5 francs rose (série 1914) 

Référence : Debelder CL27 
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Date d’émission à l’encre violette : 9 décembre 1914 

Numérotation manuscrite ; teinte jaune verdâtre 

Signatures manuscrites du sous-directeur et du directeur-général. 

Variante avec surcharge à l’encre violette MAI pour la date de remboursement. 

 

* 

*   * 

 

CORPHALIE-LEZ-HUY (4520 – arrondissement Huy) 
 

COR.01. S.A. MÉTALLURGIQUE AUSTRO-BELGE 

Cette Société est issue de l’ancienne Société de Corphalie. 

Il fut un temps, au XIXe siècle, où Corphalie, sur la rive gauche, proposait une grande 

industrie, la société Austro-Belge. Une société dirigée durant une trentaine d'années par Émile Brixhe. 

Ce même Brixhe fut un des membres les plus anciens de l'association des ingénieurs de la section de 

Liège. Il était sorti de l'université de cette ville en 1842, avec la qualité des arts et des métiers. Le 23 

août de la même année, il fut nommé chef de fabrication à la Vieille Montagne d'Angleur. Et neuf ans 

plus tard, il débarquait à Corphalie pour occuper le poste de directeur-gérant. Là, après y avoir fait de 

la fabrication du zinc à un degré de perfection et d'économie qu'il sut maintenir durant toute la durée 

de sa gestion, il se préoccupa de l'alimentation en matière première de l'usine, car les produits belges 

faisaient défaut. Il parcourut l'Espagne, l'Italie, la Grèce pour les remplacer. On lui doit donc l'arrivée 

des premiers minerais étrangers en Belgique. 
L'usine de CORPHALIE employait près de 1000 ouvriers et employés. 

 

Tous les bons de caisse ont les caractéristiques suivantes : 

- coupon détachable 

- nom de l’imprimerie absent 

- deux signatures manuscrites au recto : le directeur-gérant et le comptable 

- timbre sec de la société (obligatoire pour la validité du bon) 

- numérotation imprimée en rouge 

- date d’émission : 10 décembre1914 

- mention du remboursement : Remboursable par la société au plus tôt le 15 mai 1915 
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- lieu de remboursement précisé : caisse de la Société à Corphalie, banque de Huy à Huy ou banque 

Nagelmachers à Liège 

- sans indication du montant total ou partiel de l’émission 

- sans indication des repères d’authenticité 

- verso portant la valeur en chiffres dans un cartouche 

- mention payable au porteur 

 

COR.01-1. Bon de caisse 1 franc (série du 10 décembre 1914)  

Référence : Debelder CO62 

 

 
 

D/ impression et signatures manuscrites à l’encre noire ; numérotation en rouge et timbre sec 

de la Société. 

 R/ la valeur dans un cartouche 

Dimensions 135 x 105 mm 

 

COR.01-2. Bon de caisse 2 francs (série du 10 décembre 1914)  

Référence : Debelder CO63 

 

 
 

D/ impression et signatures manuscrites à l’encre bleue ; numérotation en rouge et timbre sec 

de la Société. 

 R/ la valeur dans un cartouche 

 Dimensions 135 x 105 mm 

 

COR.01-3. Bon de caisse 5 francs (série 10-12-1914) 

Référence : Debelder CO64 
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D/ impression et signatures manuscrites à l’encre verte ; numérotation en rouge et timbre sec 

de la Société. 

 R/ la valeur dans un cartouche 

 Dimensions 135 x 105 mm 

 

COR.01-4. Bon de caisse 10 francs (série 10-12-1914) 

Référence : Debelder CO65 

 

 
 

D/ impression et signatures manuscrites à l’encre noire ; numérotation en rouge et timbre sec 

de la Société. 

 R/ la valeur dans un cartouche 

 Dimensions 135 x 105 mm 

 

 

* 

*   * 

 

 

DALHEM (4607 – arrondissement Liège) 
 

DAL.01. DALHEM - COMITÉ DES FÊTES 
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DAL.01-1. Jeton commémoratif émis pour le 900e anniversaire. 

Matière : métal blanc ; forme : rond ; frappe : médaille ; poids : 10 g ; diamètre : 28 mm 

 

 

D/ légende circulaire MONETA / DALHEM et, au 

centre, reproduction du droit de l'escalin de Jean I de 

Brabant pour Dalhem. 

R/ 1080-1980 / MONETA et, au centre, reproduction du 

revers de l'escalin de Jean I de Brabant pour Dalhem. 

 

Ce jeton a été utilisé pendant les festivités du 900e anniversaire du comté de Dalhem. 

 

 

* 

*   * 

 

 

DISON (4820 – arrondissement Verviers) 
 

DIS.01. COOPÉRATIVE L'ESPÉRANCE 

 

DIS.01-1. Jeton pour un pain 

Matière : ? ; forme : ? ; frappe : ? ; masse : ? g ; diamètre : ? mm 

? 
D/ ? 

R/ ? 

 

 

* 

*   * 

 

 

DOLHAIN-GOE (4834 – arrondissement Verviers) 
 

DOL.01. E.H. établissement (café ou restaurant non identifié) 

 Non localisé.  

 

DOL.01-1. Jeton de 10 centimes 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 2,4 g ; diamètre : 20,7 mm. 

 

D/ légende en deux lignes : E.H. / DOLHAIN 

R/ la valeur 10 

 

 

DOL.02. HÔTEL CASINO DE LA GILEPPE (barrage de La Gileppe) 
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       La Gileppe n'est pas une localité officielle 

mais le site d'un barrage bien connu. Il ne s'agit 

pas de jetons de jeu comme pourrait le laisser 

croire la légende mais des jetons de 

consommation de l'Hôtel du Casino, voisin du 

barrage. 

       Barrage de type masse, l'un des plus anciens 

d'Europe. Construit entre 1869 et 1878, rehaussé 

en 1971, il a une capacité de 25 millions de 

mètres cube. En son milieu se dresse un lion 

haut de 13,5 mètres, œuvre de Félix Bourré et 

constitué de 186 blocs. Une tour belvédère 

panoramique offre une vue superbe, en 

particulier sur l'Hertogenwald. 

 

DOL.02-1. Jeton de 5 centimes 

Matière : cuivre ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 3,59 g ; diamètre : 22 mm. 

Références: van Lidth C 040.01. 

 

D/ légende circulaire CASINO / DE LA / * GILEPPE * 

R/ la valeur 5 

 

DOL.02-2. Jeton de 10 centimes 

Références: van Lidth C 040.02. 

Matière : cuivre ; forme : octogonal ; frappe : médaille ; masse : ? g ; diamètre : 23 mm. 

? 

D/ légende circulaire : CASINO / DE LA / * 

GILEPPE * 

R/ 10 

 

DOL.02-3. Jeton de 20 centimes 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 3,48 g ; diamètre : 22 mm. 

 

D/ légende circulaire : CASINO /  DE LA  /* GILEPPE * 

R/ dans un cercle, la valeur ou usage 20 

 

DOL.02-4. Jeton de 50 centimes 

Matière : zinc ; forme : rond ; frappe : médaille ; masse : 2,78 g ; diamètre : 22,2 mm. 

Références: van Lidth C 040.03 

 

D/ légende circulaire :CASINO /DE LA / * GILEPPE * 

R/ la valeur 50 

 

DOL.02-5. Jeton de 1 franc 
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Références: van Lidth C 040.04 

Matière : zinc ; forme : octogonal ; frappe : médaille ; masse : ? ; diamètre : 21 mm. 

? 

D/ légende circulaire : CASINO / DE LA /* 

GILEPPE * 

R/ la valeur 1 F 

 

* 

*   * 

 

EHIEN (4480 – arrondissement Liège) 
 

 

EHI.01. SOCIÉTÉ PRAYON 

 

 
 

En 1828 est créée la Société Métallurgique d’Engis pour l’exploitation du zinc. En 1845, elle 

devient la société de la Nouvelle Montagne qui, profitant de la découverte de gisement de phosphate 

en Hesbaye, va fabriquer aussi des engrais chimiques. En 1882, elle se transforme en Société 

Métallurgique de Prayon et concentre ses activités sur la chimie (création le 15 mai 1882 de la Société 

Anonyme Métallurgique de Prayon à Engis), producteur de zinc le plus important de Belgique (200 

travailleurs). 

En 1959, tournant dans l’activité des engrais et de l’acide phosphorique. Grâce à une nouvelle 

installation de granulation, la palette de produits comprend toutes les formes de superphosphates 

pulvérulents et granulés dans diverses concentrations. 

Devenue Société Chimique Prayon-Rupel en 1982, elle est leader mondial dans le secteur des 

phosphates47. 

L'usine principale de la Société Prayon, située autrefois à Prayon-Trooz, se situe maintenant à 

Engis, sur la rive gauche de la Meuse. L'entité d'Ehein est sur l'autre rive, elle fait actuellement partie 

de Neupré. 

 

EHI.01-1. Jeton d’atelier 

Matière : aluminium ; forme : rond avec trou de suspension ; poids : 4,01 g ; diamètre : 35,0 mm ; trou 

de suspension : 5,0 mm 

 
47 http://fr.wikipedia.org/wiki/Prayon 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Zinc
http://fr.wikipedia.org/wiki/Roche_phosphat%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hesbaye
http://fr.wikipedia.org/wiki/Engrais
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D/ légende circulaire STE PRAYON EHEIN et signature F.F. 

R/ lisse 

 

 

* 

*   * 

 

ELSENBORN (4750 – arrondissement Verviers) 

 

 

       Dès le printemps 1891, 

différentes reconnaissances 

eurent lieu dans la région des 

Hautes Fagnes par le 

Commandant du Corps, le 

Général Von Loe et le choix 

se fixa sur les grandes 

superficies de bruyères et 

terres incultes près 

d'Elsenborn. L'intention 

prussienne était d'inclure le 

village d'Elsenborn dans le 

complexe du camp projeté, ce 

qui aurait eu pour 

conséquence l'évacuation du 

village par ses habitants.  

 

Finalement, seule une somme de 2.350.000 marks fut déboursée pour l'acquisition des terrains 

et pour la réalisation du programme de construction du camp de baraques et pour les travaux 

indispensables d'irrigation du terrain.  

 

 

      Une dernière reconnaissance 

eut lieu aux environs du " 

Nidrumer Heck " en 1894, le 

problème à résoudre étant de 

donner au champ de manœuvre 

futur une configuration 

satisfaisante aux exigences 

militaires, en excluant le village 

d'Elsenborn ; cette décision ayant 

été prise lorsqu'il se fut avéré que 

l'acquisition du village exigerait 

des payements dépassant les 6 

millions de marks. 
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Dès 1894, un camp provisoire de tentes  fut installé sur le Granatbusch et par la suite sur le site 

actuel du camp.  Le 4 juin arriva le premier commandant du Camp, le Colonel Baron Quadt-Wykradt-

Hüchtenbruck. 

  

En 1895, commencèrent les constructions proprement dites.  Petit à petit tout s'organisa en 

fonction du confort.  Notons entre autres : 

• 1895 : construction de baraquements en tôle pour officiers  

• 1896 -1897 : drainage et assèchement des terrains, construction de baraquements en tôle pour 

la troupe et en matériaux durs pour les officiers  

• 1896 : construction du Mess officiers  

• 1896 : construction de baraques écuries en bois pour 1.500 chevaux  

• 1896 : construction de bâtiments pour le personnel de garnison  

• 1897 : construction d'un bureau de poste de campagne et du bâtiment de la Kommandantur et 

du corps de garde (même bâtiment que la poste)  

• 1898 : installation de lignes électriques, installations de bains  

• 1899 - 1900 : construction de l'infirmerie  

• 1899 - 1901 : construction de la ligne de chemin de fer Sourbrodt - Camp (voie Decauville, 

ligne vicinale de 3,2 Km à voie de 60 cm).  Ce train poussif (les permissionnaires devant 

parfois le pousser pour lui permettre de gravir la rampe entre Sourbrodt et le Camp) portait par 

moquerie le surnom de Ardent Elias…  

 

Le Camp avait été conçu pour loger entre 4000 et 5000 hommes, soit trois brigades. Le Général de 

Cavalerie et Baron Von Loe voulait entraîner simultanément les différentes armes des grandes unités 

de son 8ème Corps d'armée de Koblenz. L'infanterie et la cavalerie prussiennes s'y entraînaient donc 

conjointement en s'y déployant sous un support feu réel d'artillerie.  

Ces exercices devaient se faire dans des circonstances les plus réalistes possible.  C'est 

pourquoi, des installations telles que trois tours d'observation furent construites.  Deux installations de 

cibles mobiles étaient installées ; elles étaient révolutionnaires pour l'époque.  C'est ainsi que les autres 

camps (Senne, Münster, Masdeburg) venaient à Elsenborn pour les étudier48. L'armée belge reprit le 

camp en 1919, à l'issue de la première guerre. 

Sur la route de Sourbrodt et aux alentours de la gare s'établirent de nombreux cafés, 

restaurants, hôtels, ateliers de photographie et autres maisons de commerce.  

 

ELS.01. TRUPPEN-UBUNGSPLATZ ELSENBORN 

 Date de la période prussienne. 

ELS.01-1. Jeton de 50 Pfennig 

Matière : zinc ; forme : rond ; frappe : ? ; masse : ? ; diamètre : 31,0 mm. 

Très probablement frappé avant 1921 lorsque le camp militaire d'Elsenborn faisait encore partie de la 

Prusse. 

? 
D/ TRUPPEN-UBUNGSPLATZ ELSENBORN 

R/ 50 

 

 

ELS.02. WEHRMACHT KANTINE 

 Date de la période prussienne. 

 

ELS.02-1. Jeton de 50 Pfennig 

Matière : zinc étamé ; forme : rond ; masse : ? ; diamètre : 28 mm. 

Date également de la période prussienne. 

? 

D/ WERHMACHT KANTINE JR 38 PAUL 

F™RSTER 

R/ la valeur 50 

 
48 http://www.mil.be/elsenborn/subject/index.asp?LAN=fr&ID=1132 
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ELS.03. MAISON KANZLER 

 Cette photo montre un gendarme et des militaires dans des tenues d’exercice datables de 1935-

1940. 

 
 

ELS.03-1. Jeton pour une bière 

Matière : cuivre ; forme : rond ;  frappe : médaille ; masse : 7,09 g ; diamètre : 30,5 mm 

 

D/ légende en trois lignes : MAISON / * / 

KANZLER / *** / ELSENBORN 

R/ BON POUR / ½ / *** 

 

Jeton frappé après 1921 lorsque les Cantons de l’Est furent rattachés à la Belgique et avant 1940 

comme on peut s’en rendre compte à l’uniforme du gendarme et des soldats belges posant sur la photo 

et les légendes libellées en français. 

 

* 

*   * 

 

ENGIS (4480 – arrondissement Huy) 
 

ENG.01. NOUVELLE MONTAGNE S.A. 

 

   
 

Cette société a été créée le 8 juin 1829 par la famille Simonis et avait pour objet l'exploitation 

de la concession de minerais de zinc et la mise en oeuvre du procédé de distillation directe du zinc 
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selon la technique mise au point par l'abbé Dony (voir aussi Vieille Montagne à Hollogne-aux-

Pierres). En 1849, la famille Nagelmackers se joint à la famille Simonis. En 1844, outre la fonderie et 

les laminoirs, la société possédait quatre mines en exploitation. À l'emplacement de l'usine d'Engis, on 

avait construit en 1845 une fonderie à laquelle on ajouta de nouveaux laminoirs en 1863. En 1887, la 

Nouvelle Montagne intervenait dans la création de la Société des Produits Chimiques d'Engis avec 

laquelle elle fusionna en 1898. En 1924, la Nouvelle Montagne absorba la Société des Engrais 

Concentrés d'Engis qu'elle avait contribué à créer. 

 

ENG-01-1. Jeton d’atelier 

Matière : laiton ; forme : rond avec trou de suspension ; masse : 3,4 g ; diamètre : 27,0 mm, trou 

central : 3 mm. 

 

D/ numéro de matricule et poinçon NM 

R/ lisse 

 

* 

*   * 

 

ENSIVAL (4800 – arrondissement Verviers) 
 

ENS.01. COOPÉRATIVE LA SINCÉRITÉ 

La coopérative La Sincérité d'Ensival fut créée en 186849. La Sincérité d'Ensival a 264 

sociétaires, 22,100 francs de capital, 6,738 francs de réserve. Elle avait fait 10.306 francs de bénéfice 

(en 1875) dont une part est attribuée aux acheteurs. Elle occupe un immeuble à elle, qu’elle paie par 

annuités ; elle a une boulangerie, une boucherie, une salle de réunions, de concerts et de conférences, 

elle a créé une caisse d’épargne. Les administrateurs sont remplis de dévouement ce qui indique assez 

à qui est dû la prospérité de l’affaire50. 

 

ENS.01-1. Jeton pour un pain 

Matière : ? ; forme : ? ; frappe : ? ; masse : ? g ; diamètre : ? mm. 

? 
D/ légende circulaire  

R/ ? 

 

 

ENS.02. LEMBRÉE & BERTRAND 

Cette société fut créée en 1905 et dissoute en 1920 pour être remplacée par la société A.C.E. 

(Ateliers de Construction d’Ensival). Très tôt, cette société s’orienta vers la fabrication de pompes 

centrifuges et pompes à vide à tore liquide. La firme occupait une trentaine d’ouvriers avant 1914 et 

environ cent-soixante-dix vers 1980. 

 

ENS.02-1. Jeton d’outillage 

Matière : zinc ; forme : rond avec trou de suspension ; masse : 1,8 g ; diamètre : 30 mm. 

 
49 GAGET G., Étude sur le mouvement coopératif en Belgique, thèse pour le doctorat, Toulouse 1901, p. 44. 
50 HUBERT-VALLEROUX P., Les associations coopératives en France et à l’étranger, Paris 1884, passim. 



Les jetons et bons de caisse privés – province de Liège 

 

 

58 

 

D/ légende en trois lignes LEMBREE & BERTRAND / matricule / ENSIVAL 

R/ lisse 

 

* 

*   * 

 

ESNEUX (4130 – arrondissement Liège) 
 

ESN.01. HAUSSMANN & PROTIN - LA GOMBE 

 

 
 

La société Haussmann et Protin exploitait les carrières de La Combe à Esneux. 

 

ESN.01-1. Jeton de 10 centimes 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : monnaie ; masse : 2,14 g ; diamètre : 19,5 mm.. 

 

D/ légende circulaire HAUSSMANN - PROTIN / * ESNEUX * ; au 

centre LA GOMBE 

R/ dans un grènetis, la valeur 10  

 

ESN.01-2. Jeton de 50 centimes 

Matière : laiton ; forme : rond ; frappe : monnaie ; masse : 2,12 g ; diamètre : 19,5 mm. 

 

D/ légende circulaire HAUSSMANN - PROTIN / * ESNEUX * ; 

au centre LA GOMBE 

R/ dans un grènetis, la valeur 50 

 

* 

*   * 

 

EUPEN (4700 – arrondissement Verviers) 
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EUP.01. VILLE D’EUPEN 

 Période prussienne (avant 1919). 

 

EUP.01-1. Bon pour portion de soupe ou de pain, émission de 1832 

Référence : Ramjoie p.4251. 

 
 

Bon en papier uniface  de teinte mauve claire autorisant la délivrance à des détenus d’une portion de 

soupe et d’une ration de 1,5 livre de pain. Le nom de l’autorité, du détenu, du nombre de rations et la 

date restent libres pour une mention manuscrite. Le bon présenté ci-dessous porte les signatures du 

Kreis-Gefangenenwärter (autorité du district responsable de la détention) P.M. Hendrichs et du 

commissaire de police Niessen. Dimensions : 160 x 108 mm.  

 

EUP.01-2. Bon pour 1 livre de pain, émission de 1835. 

Référence : Ramjoie p. 44 

 

 
51 RAMJOIE P., Die Münzen, Scheine, Medaillen, Marken und Zeichen des 19. und 20. Jahrhunderts im 

deutschsprachigen Ostbelgien, Gemmenich s.d. 
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Bon uniface en papier fort gris de 174 x 103 mm autorisant la délivrance à des détenus de 1 livre de 

pain. Cet exemplaire porte la signature du Kreis-Gefangenenwärter F. Greuter et du commissaire 

Niessen [27 août 1835]. 

 

 

EUP.02. VILLE D’EUPEN, JUBILÉ 1674-1974 

 

 
 

EUP.02-1. Jeton commémoratif du tricentenaire, église Saint-Nicolas 




